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INTRODUCTION 
 

1. PRESENTATION DE LA COMMUNE 

 LA SITUATION GEOGRAPHIQUE & ADMINISTRATIVE 

La commune de Sigonce, dôune superficie de 2030 ha, est localis®e ¨ lôOuest du D®partement des Alpes-de-
Haute-Provence, au pied de la montagne de Lure, à proximité de la vallée de la Durance. Le village se trouve à 
une dizaine de kilomètres de Forcalquier et de la Brillanne, et à une trentaine de kilomètres de Manosque et de 
Digne. 

Elle appartient à la Communauté de Communes Pays Forcalquier et Montagne de Lure (CCPFML - 9625 
habitants en 2015). 

Elle est limitrophe des communes de Pierrerue et Forcalquier dans le même canton, des communes de 
Mallefougasse-Augès, Peyruis, Ganagobie et Lurs sur le canton voisin de Peyruis, des communes de Fontienne, 
Revest-Saint-Martin et Montlaux sur le canton de Saint Etienne les Orgues. 

CARTE 1 : LOCALISATION DE LA COMMUNE DE SIGONCE (SOURCE : IGN) 

 

La commune est class®e en zone de revitalisation rurale (ZRR) dôapr¯s les arr°t®s du 10 et 24 juillet 2013, 
compl®t®s par lôarr°t® du 30/07/2014 relatif au d®veloppement des territoires ruraux et lôarr°t® du 16 mars 2017 
constatant le classement de communes en zone de revitalisation rurale. 

  

SIGONCE 
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CARTE 2 : LOCALISATION DE LA COMMUNE DE SIGONCE (SOURCE : IGN) 

 

 

La commune est également classée en zone défavorisée de montagne sèche et peut donc prétendre à des 
soutiens communautaires au titre de lôagriculture. 

 LE CONTEXTE URBANISTIQUE : UN PLAN LOCAL DõURBANISME 

La commune de Sigonce poss¯de un Plan Local dôUrbanisme approuv® le 28 octobre 2011. La commune est 
également concernée par les dispositions de la loi Montagne. 

Par délibération en date du 29 juin 2015, le Conseil Municipal de Sigonce a prescrit la révision du Plan Local 
dôUrbanisme (PLU) et a fix® les modalit®s de la concertation conform®ment ¨ lôarticle L.300-2 du Code de 
lôUrbanisme. 

Dans le cadre de son projet de révision du PLU, la commune souhaite intégrer la campagne de forages effectuée 
sur le zonage des anciennes mines de charbon qui va fortement amputer les terres en zones urbanisées ou à 
urbanisation future. La commune souhaite également, à travers cette révision, se mettre en conformité avec les 
nouvelles directives du Grenelle de lôEnvironnement, de la loi ALUR et de toutes autres directives intervenues 
depuis lô®laboration du PLU opposable aujourdôhui. 

Les objectifs poursuivis par la municipalité sont les suivants : 

o Prendre en compte les aléas du risque minier qui impacte de manière très forte le territoire communal, la 
sécurité de la population et le développement économique, notamment les zones urbanisées ou les 
futures zones dôurbanisation. 

o Prendre en compte les nouvelles évolutions législatives et notamment les lois Grenelle, ALUR et LAAF, 
®tablies depuis lôapprobation du PLU en 2011. 

o La protection du paysage. 
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o Travailler sur les r¯gles dôutilisation des sols. 

2. LE CONTEXTE INTERCOMMUNAL DE SIGONCE 

 LA COMMUNAUTE DE COMMUNES PAYS DE FORCALQUIER MONTAGNE DE LURE  

Appuyée sur les contreforts sud de la montagne de Lure, la Communauté de Communes surplombe ¨ lôest le Val 
de Durance et regarde le Luberon dans ses terminaisons bas-alpines.  

Compos®e de coteaux, de ravins, de plateaux et de plaines agricoles, elle donne lôimage dôun territoire rural 
encore préservé des mutations actuelles du type « mitage è de lôespace. Riche dôun patrimoine naturel et culturel 
qui fa­onne un cadre de vie envi®, le regroupement des communes sôest constitu® autour de Forcalquier, chef-
lieu dôarrondissement, marquant ainsi la volont® dôun territoire commun. 

La communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure dôune superficie de 309,43 km2 comprend 
13 communes membres soit une population totale de 9625 habitants en 2015. 

CARTE 3 : LA COMMUNAUTE DE COMMUNES PAYS DE FORCALQUIER MONTAGNE DE LURE (SOURCE : CCPFML) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Communaut® de Communes pays de Forcalquier et Montagne de Lure a pour objet dôassocier les communes 
au sein dôun espace de solidarit®, en vue de lô®laboration dôun projet commun de d®veloppement et 
dôam®nagement de lôespace.  

La CCPFML exerce de plein droit en lieu et place des communes membres des compétences dans les domaines 
suivants : 

Développement économique 

o Zone dôActivit® £conomique 

Cr®ation, Am®nagement, Gestion et Entretien des zones dôactivit® industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale 
dôint®r°t communautaire. Sont consid®r®s dôint®r°t communautaire : 

­ Dôune part la zone dôactivit® situ®e quartier des Chalus ¨ Forcalquier. 
­ Toute zone dôactivit® future situ®e sur le territoire communautaire.  
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o Actions de développement économique 

Cr®ation, Am®nagement, Gestion et Entretien dôateliers relais dôint®r°t communautaire : 

­ Toutes actions favorisant le maintien et le d®veloppement dôactivit®s ®conomiques sur le territoire, y 
compris des métiers liés aux activités agricoles et d®riv®s, qui d®passent manifestement lôint®r°t 
communal. 

­ Actions de prospection pour lôaccueil, lôimplantation et le d®veloppement dôactivit®s ®conomiques 
aupr¯s dôentreprises et dôorganismes agr®®s. 

­ Actions de valorisation du pôle économique "Senteurs ï Saveurs". 
­ Etudes et actions de promotion du commerce, de lôartisanat et de lôagriculture (ORACé). 

 

Développement touristique 

o Soutien ¨ lôOffice du Tourisme Intercommunal 
 

Actions de promotion et d®veloppement touristique dõint®r°t communautaire. 

o Equipements touristiques 
o Cr®ation, Gestion et Entretien dô®quipements touristiques dôint®r°t communautaire.  

 

Am®nagement de lõespace 

o Documents dôurbanisme - urbanisme opérationnel 

o Urbanisme et services aux communes 

­ Appui logistique en matière dô®laboration de documents dôurbanisme. 

­ Actions en faveur du maintien de la qualité architecturale, urbanistique et paysagère sur le territoire 
communautaire. 

­ Etudes dôam®nagement des centres de village, espaces publicsé (hors ma´trise dôîuvre). 

o Aménagement rural 

­ Entretien des r®seaux dô®clairage public existants et ¨ venir hors consommation dô®lectricit®. 

­ Etudes et exp®rimentations des nouvelles technologies de lôinformation et de la communication sur 
le territoire communautaire, dont le déploiement dôune Boucle Locale Alternative sur la commune de 
Limans. 

o Cartographie 

 

Ordures ménagères et déchets assimilés  

o Elimination (collecte et traitement) 

o Valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés  

 

Équipements sportifs 

 

Protection et mise en valeur de lõenvironnement  

o Assainissement 

­ Elaboration de sch®mas directeurs dôassainissement. 
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­ Contr¹le de la qualit® de lôassainissement non collectif. 

­ Mise en place et gestion dôun Service Public dôAssainissement Non Collectif (SPANC). 

o Actions en faveur de la protection de lôenvironnement 

­ Actions de lutte contre la pollution : gestion du caisson dô®quarrissage. 

­ Etudes et actions de coordination favorisant une gestion concertée et durable des massifs forestiers. 

­ Etudes et actions en faveur du d®veloppement des ®nergies renouvelables (bois ®nergie, solaire, é) 
qui d®passent manifestement lôint®r°t communal. 

­ Sensibilisation, mise en valeur et promotion du patrimoine naturel et b©ti de qualit® dont lôint®r°t 
patrimonial, culturel, artistique ou touristique d®passe manifestement lôint®r°t communal. 

o Gestion des risques majeurs sur le territoire communautaire 
­ Elaboration du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) et du Document dôInformation Communal sur 

les Risques Majeurs (DICRIM) pour les communes membres, la mise en îuvre de ces documents 
restant communale. 
 

Déplacements ð voirie 

 

o Cr®ation, Am®nagement et entretien de la voirie dôint®r°t communautaire 
­ Est consid®r®e dôint®r°t communautaire toute voirie communale class®e n®cessaire ¨ la liaison entre 

deux ou plusieurs communes de la Communauté.  
o Transport 

­ Etudes pour la mise en place dôun r®seau de transport collectif sur le territoire communautaire. 
­ Gestion des transports scolaires, vers les écoles primaires et collège, en partenariat avec le Conseil 

Départementl des Alpes de Haute Provence. 

 

Politiques sociales, logement et cadre de vie 

o Actions sociales 
­ Etudes de faisabilit® de cr®ation dôun Centre Intercommunal dôActions Sociales (CIAS). 
­ Etudes de faisabilit® de cr®ation dôun Office Intercommunal de la Jeunesse (OIJ). 
­ Politique des services aux publics. 
­ Gestion de lôEREF Point Public et adh®sion ¨ la Maison de lôEmploi du bassin de Manosque. 
­ Etudes pour la mise en place dôune Maison des Services Publics. 
­ Gestion et d®veloppement de lôEspace Régional Internet Citoyen (ERIC) ouvert par la Communauté 

de communes. 
o Logement 

­ Mise en place dôune politique du logement et de lôhabitat : Constitution dôun observatoire du 
logement, Programme Local de lôHabitat (PLH), Op®ration Programm®e dôAm®lioration de lôHabitat 
(OPAH), actions de r®habilitation, R®sorption de lôHabitat Insalubre (RHI).  

­ Acquisition, aménagement et gestion des réserves foncières destinées à la réalisation de 
programmes de lôhabitat et mutualisation des programmes de logements sociaux. 

 

Politique de services aux publics, logement 

o Mise en place du Plan dôam®nagement solidaire 
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Politique culturelle et animation sportive 

o Equipements culturels 
o Animation culturelle et sportive 

 

Soutien aux organismes et associations 

La Communauté de communes est susceptible dôapporter un soutien mat®riel et/ou financier aux associations et 
organismes îuvrant dans les domaines de comp®tences de lôEPCI sur son territoire. 

 

Conseils aux communes 

Un service de conseil aux communes membres est établi dans les domaines administratifs, techniques et 
juridiques 

 LE GAL HAUTE PROVENCE ð LUBERON 

Le Groupe dôAction Locale Haute-Provence ï Luberon permet lôapplication locale du Programme europ®en 
LEADER 2014-2020 visant à soutenir des projets pilotes en zone rurale. 

Elle donne aux territoires un cadre propice ¨ lô®mergence de projets collectifs et de qualit® gr©ce ¨ une m®thode 
ascendante. 

Ce programme fait intervenir des acteurs dôunivers diff®rents, dans des domaines vari®s, sur des territoires aux 
multiples ressources et pour des secteurs dôactivit®s diversifi®s. 

Chaque territoire et chaque Groupe dôAction Locale (GAL) instruit des dossiers qui sont en coh®rence avec les 
enjeux et les objectifs de sa propre stratégie territorialisée. 

Les projets qui obtiennent le soutien du GAL sôinscrivent dans cette strat®gie et respectent les fondamentaux de 
lôapproche. 

Les fondamentaux LEADER : 

o Stratégies de développement local 

o Innovation et expérimentation 

o Essaimage et capitalisation 

o Mise en réseau des acteurs 

o Coopération interterritoriale et internationale 

o Elaboration et mise en îuvre ascendante des strat®gies 

o Partenariats locaux privé-public via les Groupes dôAction Locale 

o Actions intégrées multisectorielles 

Le Groupe dôAction Locale Haute-Provence ï Luberon est porté par la communauté de communes Pays de 
Forcalquier-Montagne de Lure en partenariat avec le Parc naturel régional du Luberon et l'agglomération de 
Manosque. 

La stratégie ciblée du GAL Haute Provence - Luberon est basée sur un travail participatif qui a été mené avec 
pas moins de 290 acteurs du territoire dans une d®marche dô®laboration participative, ascendante et globale. 

La mobilisation de chacun a permis de bâtir une stratégie concertée qui répondra aux enjeux de ce territoire. 

 

Le GAL Haute Provence - Luberon accompagne les projets qui sôinscrivent dans lôun de ses 3 axes : 
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o Axe 1 : Renforcer les conditions de succ¯s des entreprises paré 
o éle d®veloppement des conditions mat®rielles et immat®rielles des acteurs priv®s par la 

multiplication des échanges et le partage des informations. 
o Axe 2 : Inventer et organiser des services pour tous paré 

o éla rencontre entre la population du territoire et une offre de services vari®e, notamment en 
améliorant leur visibilité ou en les faisant venir à la rencontre des habitants. 

o Axe 3 : Valoriser les ressources de fa­on responsable et solidaire paré 
o éle d®veloppement de formes de solidarit® sôappuyant sur le patrimoine naturel, b©ti et 

humain, tenant compte des défis environnementaux et sociaux de demain. 

 Innovation et expérimentation doivent être au cîur des projets propos®s. 

FIGURE 1 : LA VIE DôUN PROJET 

 

CARTE 4 : LE TERRITOIRE DU GAL HAUTE-PROVENCE ï LUBERON 
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 LE PARC NATUREL REGIONAL DU LUBERON 

Lôarticle L.131-1 du Code de lôUrbanisme impose la compatibilit® des Plan Locaux dôUrbanisme avec les chartes 
des parcs naturels régionaux prévues à l'article L. 333-1 du code de l'environnement. 

Le décret n° 2018-47 du 29 janvier 2018 portant prorogation du classement du parc naturel régional du Luberon 
assure le classement du Parc jusquôen 2024. 

La commune de Sigonce se trouve dans le périmètre Parc Naturel Régional du Luberon et a approuvé la révision 
de la charte du PNR du Luberon 2009-2021 adoptée par décret du 20 mai 2009 portant renouvellement de 
classement du parc naturel régional du Luberon. 

CARTE 5 : LE TERRITOIRE DU PARC NATUREL REGIONAL DU LUBERON (SOURCE : PNRL) 

 

Le parc naturel régional a pour vocation de protéger et valoriser le patrimoine naturel, culturel et humain de son 
territoire en mettant en îuvre une politique innovante dôam®nagement et de d®veloppement ®conomique, social 
et culturel respectueuse de lôenvironnement. Un projet de d®veloppement durable, la charte, d®finit les grandes 
orientations que les collectivit®s territoriales (communes, d®partements, r®gions) sôengagent ¨ mettre en îuvre. 

La Charte nôa pas une simple valeur dôengagement moral. Elle constitue un cadre de r®f®rence pour toutes les 
procédures de planification mises en îuvre par les acteurs du territoire (plans dôurbanisme communaux, 
sch®mas dôam®nagement de rivi¯res, sch®mas dôam®nagement touristique, zonages agricoles et forestiersé). 

La charte poursuit 4 missions, chacune étant déclinée sous forme dôorientations : 

o Protéger les paysages ; Transmettre les patrimoines ; Gérer durablement les ressources naturelles. 
o Développer et ménager le territoire. 
o Créer des synergies entre environnement de qualité et activité économique. 
o Mobiliser le public pour réussir un développement durable. 
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FIGURE 2 : LES MISSIONS DU PNR DU LUBERON ET LES ORIENTATIONS TRADUITES DANS LA CHARTE 

 

Des précisions quant aux orientations spécifiques à prendre en compte sur la commune de Sigonce seront 
apportées dans la partie 2 « environnement » du présent diagnostic. 
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3. LE CONTEXTE SUPRACOMMUNAL 

 ABSENCE DE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) 

La commune nôest pas couverte par un sch®ma de coh®rence territoriale (SCOT). 

Cette situation a deux conséquences notables : 

× Constructibilité limitée 

Lôarticle L142-4 du Code de lôurbanisme pr®cise que dans les communes o½ un sch®ma de coh®rence territoriale 
nôest pas applicable, «לles zones à urbaniser délimitées après le 1er juillet 2002 ainsi que les zones naturelles, 
agricoles ou foresti¯res dôun plan local dôurbanisme ou dôun document en tenant lieu ne peuvent °tre ouvertes ¨ 
lôurbanisation ¨ lôoccasion de lô®laboration ou dôune proc®dure dô®volution dôun document dôurbanisme (é)ל». 

Des dérogations sont cependant possibles conform®ment ¨ lôarticle L124-5 du Code de lôurbanisme : «Il peut 
être dérogé à lôarticle L. 142-4 avec lôaccord de lôautorité administrative compétente de lô£tat apr¯s avis de la 
commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers pr®vue ¨ lôarticle 
L. 112-1-1 du code rural et de la p°che maritime et, le cas ®ch®ant, de lô®tablissement public pr®vu ¨ lôarticle 
L. 143-16. La d®rogation ne peut °tre accord®e que si lôurbanisation envisag®e ne nuit pas à la protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon état des continuités 
®cologiques, ne conduit pas ¨ une consommation excessive de lôespace, ne g®n¯re pas dôimpact excessif sur les 
flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services». 

Lôarticle L142-5 pr®cise quôil est possible de d®roger ¨ cette r¯gle sous conditions et avec lôaccord du pr®fet et 
après avis de la CDPENAF. 

× Compatibilité du PLU en lõabsence dõun SCOT  

En vertu de lôarticle L131-7 du Code de lôurbanisme, çen lôabsence de sch®ma de coh®rence territoriale, les 
plans locaux dôurbanisme (é) sont compatibles, sôil y a lieu, avec les documents ®num®r®s aux 1 Á ¨ 10 Á de 
lôarticle L. 131-1 et prennent en compte les documents ®num®r®s ¨ lôarticle L. 131-2 (é)». 

En application des articles L131-1, L131-2, et L131-7 du Code de lôurbanisme, le plan local dôurbanisme de 
Sigonce doit donc être compatible avec : 

o les dispositions particulières aux zones de montagne ; 
o les r¯gles g®n®rales du fascicule du sch®ma r®gional dôam®nagement, de d®veloppement durable et 
dô®galit® des territoires (SRADDET) de Provence-Alpes-Côte-dôAzur (lorsque celui-ci sera approuvé) ; 

o les orientations fondamentales dôune gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité 
et de quantit® des eaux d®finis par le sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux 
(SDAGE) Rhône-Méditerranée ; 

o le plan de gestion des risques d'inondation (PGRi) du bassin Rhône-Méditerranée ; 
o La charte du Parc Naturel Régional du Luberon (voir ci-dessus). 

Il doit également prendre en compte : 

o les objectifs du sch®ma r®gional dôam®nagement, de d®veloppement durable et dô®galit® des territoires 
(SRADDET) de Provence-Alpes-Côte-dôAzur (lorsque celui-ci sera approuvé) ; 

o le schéma régional de cohérence égologique (SRCE) de Provence-Alpes-Côte-dôAzur. 
o Ind®pendamment du fait de lôexistence ou de lôabsence de SCoT, le PLU de Sigonce doit ®galement 

prendre en compte le plan climat-air-énergie territorial (PCET) des Alpes-de-Haute-Provence. 

 

Dôautres documents int®gr®s ¨ la r®flexion sont ®galement pr®sent®s ci-dessous. 
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 LOI « MONTAGNE » N°85-30 DU 9 JANVIER 1985 ET LOI N°85-30 DU 9 JANVIER 1985, 
QUI A ETE « MODERNISEE » PAR LA LOI N° 2016-1888 DU 28 DECEMBRE 2016 DE « 
MODERNISATION, DE DEVELOPPEMENT ET DE PROTECTION DES TERRITOIRES DE 
MONTAGNE ». 

La montagne joue un rôle écologique irremplaçable de réservoir agricole, hydrologique, de biogénétique et de 
sylviculture. Côest pourquoi, la loi montagne a ®t® mise en place pour lutter contre les agressions nombreuses 
que les espaces de montagne peuvent subir. La loi montagne est issue de la loi n°85-30 du 9 janvier 1985, qui a 
été « modernisée » par la loi n° 2016-1888 du 28 décembre 2016 de « modernisation, de développement et de 
protection des territoires de montagne ». La loi Montagne relative au développement et à la protection de la 
montagne tente dô®tablir un ®quilibre entre le d®veloppement et la protection de la montagne. A cet effet, la liste 
de ces objectifs est la suivante : 

o faciliter l'exercice de nouvelles responsabilités par les collectivités et les organisations montagnardes 
dans la d®finition et la mise en îuvre de la politique de la montagne et des politiques de massifs, 

o engager l'économie de la montagne dans des politiques de qualité, de maîtrise de filière, de 
développement de la valeur ajoutée et rechercher toutes les possibilités de diversification, 

o participer à la protection des espaces naturels et des paysages et promouvoir le patrimoine culturel ainsi 
que la réhabilitation du bâti existant, 

o assurer une meilleure maîtrise de la gestion et de l'utilisation de l'espace montagnard par les 
populations et collectivités de montagne, 

o réévaluer le niveau des services en montagne, assurer leur pérennité et leur proximité par une 
généralisation de la contractualisation des obligations. 

En France, la loi montagne définit les zones de montagne comme étant des communes ou parties de communes 
o½ lôutilisation de lôespace implique des investissements onéreux dus :  

o soit ¨ des conditions climatiques tr¯s difficiles dues ¨ lôaltitude, 
o soit à la présence, à une altitude moindre, dans la majeure partie du territoire, de fortes pentes telles 

que la mécanisation ne soit pas possible ou n®cessite lôutilisation dôun mat®riel tr¯s on®reux, 
o à la combinaison des deux facteurs. 

Chaque zone est délimitée par un arrêté ministériel. La loi reconnaît 7 massifs en France : Jura, Vosges, Alpes 
du Nord, Alpes du Sud, Corse, Massif central et Pyrénées. Différents dispositifs de la loi Montagne participent à 
la protection du patrimoine naturel et culturel :  

o en définissant une spécificité naturelle et culturelle propre à chaque massif et en la valorisant, 
o en ma´trisant lôurbanisme : construction en continuité ou en hameau nouveau intégré, non 

constructibilité dans certain cas, 
o en ma´trisant et en contr¹lant le d®veloppement touristique gr©ce ¨ la cr®ation dôUTN (Unit® Touristique 

Nouvelle). 

La commune de Sigonce est ainsi soumise à la Loi Montagne. Les principaux principes dôapplication de la Loi 
Montagne sur la commune sont les suivants : 

o la préservation des terres nécessaires aux activités agricoles, pastorales et forestières, 
o la préservation des espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel 

montagnard, 
o lôurbanisation r®alis®e en continuit® avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions 

traditionnelles ou d'habitations existants. 
o Un développement touristique cadré par les unités touristiques nouvelles. 

 

× Principe dõurbanisation en continuit® (L 122-5, L 122-5-1 et L122-6 du CU) : 

L'urbanisation est réalisée en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions 
traditionnelles ou d'habitations existants, sous réserve de l'adaptation, du changement de destination, de la 
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réfection ou de l'extension limitée des constructions existantes, ainsi que de la construction d'annexes, de taille 
limitée, à ces constructions, et de la réalisation d'installations ou d'équipements publics incompatibles avec le 
voisinage des zones habitées. 

Le principe de continuité s'apprécie au regard des caractéristiques locales de l'habitat traditionnel, des 
constructions implantées et de l'existence de voies et réseaux. 

Les critères mentionnés à l'article L. 122-5-1 sont pris en compte pour la délimitation des hameaux et groupes de 
constructions traditionnelles ou d'habitations existants en continuité desquels le plan local d'urbanisme ou la carte 
communale prévoit une extension de l'urbanisation. 

En cas dô®tude d®montrant la compatibilit® de lôurbanisation avec les grands objectifs de protection (agriculture, 
paysage, milieux naturels et risques), une exception à la règle de continuité peut être admise (L 122-7 du 
CU). 

De nombreuses jurisprudences ont été ®tablies sur lôapplication de la Loi Montagne ce qui nous permet 
aujourdôhui dôavoir une vision plus pr®cise de son application. 

Au regard de ces différents éléments, nous prenons ainsi comme postulat les éléments suivants : 

o Un groupe dôhabitation ou hameaux doit au moins être constitué de 5 constructions distantes les unes 
des autres de moins de 50m. 

o Lôurbanisation ne pourra se r®aliser quôen continuit® des ce groupe dôhabitation ou hameaux dans une 
limite de 60m sauf si : 

o Un élément géographique vient créer une limite naturelle telle quôune haie, une lisi¯re 
de for°t, un ruisseau, un talus, un ®l®ment de reliefé 

o Un ®l®ment anthropique vient cr®er une barri¯re telle quôune route ou un chemin avec 
une urbanisation qui nôest r®alis®e que dôun seul c¹t®. 

Dans le cas de la commune de Sigonce, lôanalyse selon la Loi permet d'identifier 1 village (Le centre de Sigonce 
et ces extensions récentes de la Charité et du Pigeonnier) et 1 groupe dõhabitation (Le lotissement de la Petite 
Grange). 

Les autres secteurs bâtis de la commune sont considérés comme des constructions isolées. 

× Protection des parties naturelles des rives des plans d'eau naturels ou artificiels d'une superficie 
inférieure à mille hectares (L 122-12 du CU) : 

Les parties naturelles des rives des plans d'eau naturels ou artificiels d'une superficie inférieure à mille hectares 
sont protégées sur une distance de trois cents mètres à compter de la rive. Toutes constructions, installations et 
routes nouvelles ainsi que toutes extractions et tous affouillements y sont interdits. 

Ces dispositions s'appliquent aux plans d'eau partiellement situés en zone de montagne. 

Peuvent toutefois être exclus du champ d'application du présent article : 

1° Par arrêté de l'autorité administrative compétente de l'Etat, les plans d'eau dont moins du quart des rives est 
situé dans la zone de montagne ; 

2° Par un schéma de cohérence territoriale, un plan local d'urbanisme ou une carte communale, certains plans 
d'eau en fonction de leur faible importance. 

Aucun plan d'eau naturel ou artificiel d'une superficie inf®rieure ¨ mille hectares nõa ®t® rep®r® sur le 
territoire communal. 

× Unités touristiques nouvelles : 

Toute opération de développement touristique effectuée en zone de montagne et contribuant aux performances 
socio-économiques de l'espace montagnard constitue une « unité touristique nouvelle ».  
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La création et l'extension d'unités touristiques nouvelles locales sont prévues par le plan local d'urbanisme qui en 
définit les caractéristiques conformément aux articles L. 151-6 et L. 151-7. 

Constituent des unités touristiques nouvelles structurantes pour l'application du 1° de l'article L. 122-17 
les opérations suivantes : 

1° La création, l'extension ou le remplacement de remontées mécaniques, lorsque ces travaux ont pour effet : 

a) La création d'un nouveau domaine skiable alpin ; 

b) L'augmentation de la superficie totale d'un domaine skiable alpin existant, dès lors que cette augmentation est 
supérieure ou égale à 100 hectares ; 

2° Les liaisons entre domaines skiables alpins existants ; 

3° Les opérations de construction ou d'extension d'hébergements et d'équipements touristiques d'une surface de 
plancher totale supérieure à 12 000 mètres carrés, à l'exclusion des logements à destination des personnels 
saisonniers ou permanents des équipements et hébergements touristiques ; 

4° L'aménagement, la création et l'extension de terrains de golf d'une superficie supérieure à 15 hectares ; 

5° L'aménagement de terrains de camping d'une superficie supérieure à 5 hectares ; 

6° L'aménagement de terrains pour la pratique de sports ou de loisirs motorisés d'une superficie supérieure à 4 
hectares ; 

7° Les travaux d'aménagement de pistes pour la pratique des sports d'hiver alpins, situés en site vierge au sens 
du tableau annexé à l'article R. 122-2 du code de l'environnement d'une superficie supérieure à 4 hectares ; 

8° La création d'une remontée mécanique n'ayant pas pour objet principal de desservir un domaine skiable, 
pouvant transporter plus de dix mille voyageurs par jour sur un dénivelé supérieur à 300 mètres. 

Constituent des unités touristiques nouvelles locales, pour l'application du 1° de l'article L. 122-18 : 

1° La création, l'extension ou le remplacement de remontées mécaniques, lorsqu'ils ont pour effet l'augmentation 
de plus de 10 hectares et de moins de 100 hectares d'un domaine skiable alpin existant ; 

2° L'aménagement, la création et l'extension de terrains de golf d'une superficie inférieure ou égale à 15 
hectares ; 

3° Les opérations suivantes, lorsqu'elles ne sont pas situées dans un secteur urbanisé ou dans un secteur 
constructible situé en continuité de l'urbanisation : 

a) La création ou l'extension, sur une surface de plancher totale supérieure à 500 mètres carrés, d'hébergements 
touristiques ou d'équipements touristiques ; 

b) L'aménagement de terrains de camping d'une superficie comprise entre 1 et 5 hectares ; 

c) La création de refuges de montagne mentionnés à l'article L. 326-1 du code du tourisme, ainsi que leur 
extension pour une surface de plancher totale supérieure à 200 mètres carrés. 

Les éventuels projets touristiques devront respecter ce cadre réglementaire. 

 LE SCHEMA REGIONAL DõAMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET 
DõEGALITE DES TERRITOIRES (SRADDET) PACA 

La loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) confie aux régions la 
responsabilit® dô®laborer, dôici lô®t® 2019, un «לschéma régional dôaménagement, de développement durable et 
dô®galité des territoiresל». 
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Le PLU de Sigonce devra être compatible avec les règles générales du schéma r®gional dôam®nagement, de 
d®veloppement durable et dô®galit® des territoires de la r®gion PACA, et prendre en compte ses objectifs lorsque 
celui-ci sera approuvé. Le SRADDET est (en mars 2019) en cours dô®laboration.  

 LE SDAGE RHONE MEDITERRANNE 

La commune de Sigonce est concern®e par le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) Rhône-Méditerranée 2016-2021. Son Plan Local dõUrbanisme ainsi que les programmes envisagés 
sur son territoire devront être compatibles avec ce dernier (Article 131-1 du CU). 

Le législateur a, en effet, donné au SDAGE une valeur juridique particulière en lien avec les décisions 
administratives et avec les documents dôam®nagement du territoire. Ainsi, les documents dôurbanisme tels que 
les schémas de cohérence territoriale (SCoT), Plans Locaux dôUrbanisme (PLU), cartes communales, doivent 
être compatibles avec les orientations fondamentales et avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux 
définis par le SDAGE. 

Créé par la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) est un document de planification élaboré à l'échelle de chaque grand bassin hydro géographique 
français. Il constitue un outil de gestion prospective et de cohérence qui définit pour les 10 à 15 ans à venir les 
orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de la ressource en eau à leur échelle, les objectifs de 
quantit® et de qualit® des eaux conform®ment ¨ la Directive Cadre sur lôEau ainsi que les am®nagements ¨ 
réaliser pour les atteindre. Le SDAGE est un document r®glementaire opposable ¨ lôEtat, aux collectivit®s locales 
et aux établissements publics, dont les décisions et les programmes doivent lui être compatibles. 

Pour atteindre ses objectifs environnementaux, la directive cadre sur lôeau pr®conise la mise en place dôun plan 
de gestion : 

 

Entré en vigueur le 21 décembre 2015 pour les années 2016 à 2021, le bassin Rhône-Méditerranée est constitué 
de lôensemble des bassins versants des cours dôeau sô®coulant vers la M®diterranée et du littoral méditerranéen. 
Il couvre, en tout ou partie, 8 r®gions et 28 d®partements. Il sô®tend sur 127000 kmĮ, soit pr¯s de 25 % de la 
superficie du territoire national. Les ressources en eau sont relativement abondantes compar®es ¨ lôensemble 
des ressources hydriques de la France (réseau hydrographique dense et morphologie fluviale variée, richesse 
exceptionnelle en plans dôeau, forte pr®sence de zones humides riches et diversifi®es, glaciers alpins, grande 
diversit® des types de masses dôeau souterraine). Cependant, de grandes disparités existent dans la disponibilité 
des ressources selon les contextes géologiques et climatiques. 

La commune se doit de respecter les 9 orientations fondamentales pour une gestion ®quilibr®e de lôeau et des 
milieux aquatiques édictées par le SDAGE (contre 8 auparavant) : 
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0) Sôadapter aux effets du changement climatique ; 

1) Privil®gier la pr®vention et les interventions ¨ la source pour plus dôefficacit® ; 

2) Concr®tiser la mise en îuvre du principe de non d®gradation des milieux aquatiques ; 

3) Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux et assurer une gestion durable des services publics 
dôeau et dôassainissement ; 

4) Renforcer la gestion de lôeau par bassin versant et assurer la coh®rence entre am®nagement du territoire et 
gestion de lôeau ; 

5) Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses et la 
protection de la santé ; 

5A) Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions dôorigine domestique et industrielle ; 

5B) Lutter contre lôeutrophisation des milieux aquatiques ; 

5C) Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses ; 

5D) Lutter contre la pollution par les pesticides, par des changements conséquents dans les pratiques actuelles ; 

5E) Evaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine ; 

6) Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides ; 

6A) Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux aquatiques ; 

6B) Préserver, restaurer et gérer les zones humides ; 

6C) Int®grer la gestion des esp¯ces de la faune et de la flore dans les politiques de gestion de lôeau ; 

7) Atteindre lô®quilibre quantitatif en am®liorant le partage de la ressource en eau et en anticipant lôavenir ; 

8) Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement naturel 
des milieux aquatiques. 

  



Commune de Sigonce (Alpes de Haute-Provence) 
t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 ς Rapport de présentation 2019 

 

24 

PLAN LOCAL DôURBANISME DE SIGONCE ï Rapport de présentation 

CARTE 6 : CARTE DU PERIMETRE DU SDAGE RHONE-MEDITERRANEE 
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Les documents dôurbanisme devront permettre de ma´triser : 

o La satisfaction des diff®rents usages de lôeau avec une priorit® ¨ lôeau potable (disponibilit® de la 
ressource en eau superficielle ou souterraine, préservation des aquifères stratégiques identifiés par le 
SDAGE, existence ou non des r®seaux dôadduction dôeau, rendements, é) ; 

o Les rejets ponctuels ou diffus et leurs impacts sur la qualit® du milieu r®cepteur, é ; 
o Le risque inondation et la gestion des eaux pluviales (tant vis-à-vis de son impact du point de vue du 

risque inondation que du risque de pollution) ; 
o Lôartificialisation des milieux et la pr®servation des milieux aquatiques et des zones humides. 

Par ailleurs, en 2019, aucune SAGE ou contrat de rivi¯re nõest ®tabli sur le territoire. 

 

 LE PLAN DE GESTION DES RISQUES DõINONDATION (PGRI) DU BASSIN RHONE-
MEDITERRANEE 

La commune de Sigonce est concernée par le Plan de Gestion des Risques d'Inondation (PGRI) Rhône-
Méditerranée 2016-2021. Son Plan Local dôUrbanisme ainsi que les programmes envisag®s sur son territoire 
devront être compatibles avec ce dernier (Article 131-1 du CU). 

Le Pr®fet coordonnateur de bassin a arr°t® le 7 d®cembre 2015 le plan de gestion des risques dôinondation 
(PGRI) du bassin Rhône-Méditerranée. 

Les cinq grands objectifs de ce document sont les suivants : 

1. Mieux prendre en compte le risque dans lôam®nagement et ma´triser le co¾t des dommages li®s ¨ 
lôinondation. 

2. Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement 
naturel des milieux aquatiques. 

3. Améliorer la résilience des territoires exposés. 
4. Organiser les acteurs et les compétences. 
5. D®velopper la connaissance sur les ph®nom¯nes et les risques dôinondation. 

Sigonce ne fait pas partie de territoires à risque : de ce fait, la commune nõest pas concernée par des 
objectifs et dispositions pour les TRI (partie opposable aux stratégies locales).  

 LE PLAN CLIMAT ENERGIE TERRITORIAL (PCET) DU 04 

Les plans climat-énergie Territoriaux (PCET) sont des documents visant la lutte contre le changement climatique 
et lôadaptation du territoire. Ces plans sôorganisent autour de deux objectifs : 

o lôatt®nuation / la r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre (GES) ; 
o lôadaptation des territoires au changement climatique. 

Ces documents permettent de traduire à une ®chelle inf®rieure les sch®mas r®gionaux du climat, de lôair et de 
lô®nergie (SRCAE). Depuis 2015, les plans climat-énergie territoriaux (PCET) ont été modernisés pour devenir 
des plans climat-air-énergie territoriaux (PCAET). 

Le PCET des Alpes-de-Haute-Provence a été adopté en octobre 2016. 

Les objectifs fixés à échelle départementale sont : 

o la r®duction des consommations dô®nergie et des ®missions de gaz ¨ effet de serre ; 
o le développement des énergies renouvelables ; 

Le plan dôactions d®partemental comptabilise 32 actions, structur®es en huit grands th¯mes dôintervention : 

o optimiser les déplacements et favoriser de nouveaux usages de la voiture ; 
o am®liorer lôefficacit® ®nerg®tique et les usages du patrimoine d®partemental ; 
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o diminuer lôimpact des chantiers routiers ; 
o contribuer à la résorption de la précarité énergétique ; 
o développer les énergies renouvelables ; 
o favoriser lô®conomie circulaire ; 
o favoriser la préservation des espèces soumises à des contraintes climatiques et leur adaptation ; 
o suivi, échanges et amélioration continue.  

Le PLU de Sigonce devra prendre en compte le PCET des Alpes-de-Haute-Provence. 

 LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE (SRCE) PACA 

Côest lôarticle 45 du texte de loi dit ç Grenelle 2 » qui prévoit la réalisation des SRCE, déclinés de la trame verte 
et bleue, qui guideront lô®laboration ou la r®vision des documents dôam®nagement de lôespace, dôurbanisme ou 
les projets dôinfrastructures lin®aires. Lôarticle L.371-3 du Code de lôEnvironnement d®finit ce que sont les SRCE. 
Le sch®ma r®gional de coh®rence ®cologique est un nouveau sch®ma dôam®nagement du territoire et de 
protection de certaines ressources naturelles (biodiversité, réseau écologique, habitats naturels) et visant le bon 
®tat ®cologique de lôeau, impos® par la directive cadre sur lôeau.  

Lô®laboration du SRCE PACA, co-pilot®e par lôEtat et la R®gion. Le SRCE a ®t® approuv®. Le PLU de Sigonce 
devra prendre en compte le SRCE PACA. 

Des précisions quant aux orientations spécifiques à prendre en compte sur la commune de Sigonce seront 
apportées dans la partie 2 « environnement » du présent diagnostic. 

 LE PLAN DEPARTEMENTAL DõELIMINATION DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

Un sch®ma d®partemental dô®limination des d®chets existe dans les Alpes de Haute Provence, approuv® en 
2010. Lôexigence de planification pour la gestion des d®chets provient de la directive europ®enne du 15 juillet 
1975. De plus, lôobligation de planification ¨ lô®chelle d®partementale ou r®gionale est inscrite dans le code de 
lôenvironnement ¨ lôarticle L.541-1.  

Ce document a pour objet la mise en cohérence de la gestion des déchets ménagers sur le territoire 
d®partemental. Il d®finit pour les dix ann®es ¨ venir les objectifs et les actions ¨ mettre en îuvre pour la 
prévention, la collecte, la valorisation, le transport et le traitement des déchets ménagers et assimilés produits 
dans les Alpes de Haute Provence. 

Les objectifs du PDEDMA : 

o Réduction à la source. 
o Développement des collectes sélectives. 
o Valorisation organique. 
o Gestion des boues et sous-produits. 
o Traitement des ordures ménagères résiduelles. 
o Déchets non ménagers. 
o Recensement et résorption des décharges brute 

 LE SCHEMA REGIONAL CLIMAT AIR-ENERGIE (SRCAE) PACA 

Institués par la loi n°2010-788 dite « Grenelle 2 », les Schémas Régionaux du Climat, de lôAir et de lôEnergie 
(SRCAE) visent précisément à la prise en compte de ces enjeux en définissant des orientations et objectifs 
régionaux en matière de : 

o Maîtrise de la demande énergétique. 
o Lutte contre la pollution atmosphérique. 
o Développement des énergies renouvelables. 
o Réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
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o Adaptation aux effets attendus du changement climatique. 

Le SRCAE remplace ainsi le Plan R®gional de la Qualit® de lôAit (PRQA) instaur® par la loi LAURE de 1996 et 
vaut Schéma Régional des Energies Renouvelables au sens de lôarticle 19 de la loi ç Grenelle 1 ». Il constitue 
ainsi un ®l®ment essentiel du processus de d®clinaison du Grenelle de lôEnvironnement sur le territoire r®gional. 

Le SRCAE PACA comporte trois grandes parties, un document annexe Schéma Régional Eolien (SRE), et un 
document pour les autres annexes. Les objectifs du SRCAE sont : 

o Lutter contre le changement climatique : atténuation et adaptation, maîtriser la demande énergétique, 
développer les énergies renouvelables. 

o Lutter de fa­on combin®e contre lôeffet de serre dôorigine humaine et la pollution atmosph®rique. 

Le SRCAE PACA a ®t® approuv® par lôassembl®e r®gionale le 28 juin 2013 et arr°t® par le Pr®fet de R®gion le 17 
juillet 2013. 

FIGURE 3 : LES OBJECTIFS DU SRCAE PACA (SOURCE : SRCAE PACA) 
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FIGURE 4 : LES ORIENTATIONS DU SRCAE PACA (SOURCE : SRCAE PACA) 

 

Zoom sur quelques orientations du SRCAE adaptées au contexte rural : 

Transport et urbanisme : 

o Structurer la forme urbaine pour limiter les besoins de d®placements et favoriser lôutilisation des 
transports alternatifs à la voiture. 

o Développer un maillage adapté de transports en commun de qualité. 
o Favoriser les modes de déplacements doux et encourager les pratiques de mobilité responsables. 

Bâtiment : 

o Porter une attention particulière à la qualité thermique et environnementale des constructions neuves. 
o Réhabiliter les bâtiments existants en ciblant en priorité les bâtiments les plus énergivores. 

Agriculture et forêt : 

o Adapter les filières agricoles pour faire face aux contraintes fortes exercées par le changement 
climatique, et favoriser les techniques moins émettrices de GES et de polluants. 

Adaptation : 

o Faire des choix de gestion fonci¯re et dôam®nagement anticipant lôaccroissement des risques naturels et 
lô®mergence de nouveaux risques. 

o Prendre en compte les sc®narios prospectifs dô®volution de la ressource et de la demande en eau dans 
lô®laboration des SDAGE et des SAGE et rechercher toutes les formes dôoptimisation. 

o Rendre op®rationnels lôensemble des leviers de pr®servation de la biodiversit®, et valoriser la 
biodiversit® aupr¯s des acteurs, pour renforcer la capacit® dôadaptation des ®cosyst¯mes. 

o Promouvoir lôam®nagement dôespaces urbains globalement adapt®s au climat futur et limitant le recours 
à la climatisation via des techniques architecturales et des aménagements urbains. 
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PARTIE 1 ð ANALYSE DES BESOINS 

1. LES HABITANTS 

 UNE CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE EN BAISSE, MAIS TOUJOURS DYNAMIQUE 

Années 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 

Sigonce 173 180 208 279 319 399 412 

 

 (Sources : Insee 2013, populations légales, 
d®comptes publics, compl®t®e par lôINSEE 2015) 

Le nombre dôhabitants entre 1968 et 2013 a 
augmenté de 138% en passant de 173 habitants à 
412 habitants. Depuis 1968 le nombre dôhabitants 
fluctue de manière assez régulière et tend à 
ralentir fortement depuis 2008. 

Entre 1968 et 2013 la commune a connu une 
hausse moyenne de plus de 5.3 habitants par an. 
Entre 1999 et 2008, cette hausse est de 8,88 
hab/an et de 2.6 hab/an entre 2008 et 2013. 

Les Taux de Croissance Annuels Moyens (TCAM) 
permettent de calculer le taux dô®volution moyen 
sur une période et donnent ainsi une moyenne 
des ®volutions annuelles. Lôanalyse de ces taux 
est importante afin dôavoir notamment, une vision prospective pour les dix prochaines années dans le projet de 
développement communal. 

Taux démographiques, moyennes annuelles (Source : Insee 2013) 

  
1968 - 
1975 

1975 - 
1982 

1982 - 
1990 

1990 - 
1999 

1999 - 
2008 

2008-
2013 

TCAM de Sigonce 0.6% 2.1% 3.7% 1.5% 2.5% 0.6% 

 - dû au solde naturel -1.9% -0.1% -0.6% 0.3% 0.3% 0% 

 - dû au solde migratoire 2.4% 2.2% 4.3% 1.2% 2.2% 0.6% 

TCAM Département 04 1.0 % 0.9 % 1.2 % 0.7 % 1.4 % 0.5 % 

TCAM Com Com PFML 0.8% 3% 3.1% 1% 1.4% 0.7% 

TCAM Forcalquier 1.5% 1.9% 0.7% 0.8% 0.9% 0.8% 

 

Sur Sigonce, on constate que les TCAM ont toujours été positifs et tendent à diminuer depuis 1999. Les TCAM 
ont diminué entre 1982 et 1999, passant de 3.7% entre 1982 et 1990 à 1.5% entre 1990 et 1999. Il ré augmente 
de nouveau jusquôen 2008 avec un taux de 2.5% pour atteindre sur la dernière période 2008-2013 un taux 
beaucoup plus faible de 0.6%, soit un fort ralentissement. Ce chiffre correspond tout de m°me ¨ lõaccueil 
de 2 à 3 personnes par an sur la période. 
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Si lôon regarde les chiffres 2015, la population a continuit® dôaugmenter pour atteindre 429 habitants soit un 
TCAM de 0,86 sur 5 ans et de 1,87 de 1999 à 2015. 

Pour comparaison, le TCAM sur le département est de 0.5% entre2008 et 2013, de 0.7% sur la Communauté de 
Communes de Haute Provence (CCHP) et de 0.8 % sur Forcalquier. 

Avec un taux en baisse, la commune de Sigonce perd de son attractivité au sein de son bassin de vie, avec un 
taux inférieur ̈  celui de la ville centre de lôarrondissement et de la CCPFML sur la dernière période. 

La croissance de la population est toujours majoritairement due ¨ lôaugmentation du solde apparent des entr®es 
sorties alors que le solde naturel est seulement positif de 1990 ¨ 2008, sôappuyant sur les arriv®es dans les 
périodes précédentes de personnes jeunes. 

Côest notamment cette baisse du solde migratoire qui influence la baisse de croissance démographique sur le 
territoire. 

Celui-ci reste néanmoins attractif avec encore 0,6 % de croissance entre 2008 et 2013. Ce chiffre est même plus 
élevé entre 2010 et 2015 avec 1,1 % de croissance mais un solde naturel négatif.  

Les crit¯res de lôattractivit® du territoire sont les suivants : 

o Le fort potentiel du territoire en termes de cadre et de qualité de vie : nature, village paisible, é 

o La proximité de communes plus importantes apportant un complément en termes de commerces, 
dô®quipements et dôemplois, comme la commune de Forcalquier situ®e ¨ environ 15 min, la Brillanne à 
environ 13 mn, Manosque localisée à environ 30 mn ou Château-Arnoux à environ 30 mn. 

Depuis 2008, le ralentissement de la croissance d®mographique peut sôexpliquer par plusieurs facteurs : 

o Rétention foncière très importante : beaucoup de terrains constructibles dans le PLU mais qui ne sen 
vendent pas ou ne se construisent pas. 

o Beaucoup de personnes sont venues sôinstaller dans le village en location ou achat temporaire, mais 
lorsquôelles ont voulu acheter sur un terrain plus grand, aucun terrain nô®tait disponible, dôo½ le d®part de 
plusieurs habitants depuis quelques ann®es sur dôautres communes alentours. 

o Depuis peu, le gel de terrains avec le risque minier est un facteur supplémentaire de manque de 
disponibilité foncière. 

 

ü Enjeux : 
 

Relancer la croissance démographique afin de conserver un village vivant, anticiper le vieillissement de 
la population et conserver les ®quipements publics (notamment lõ®cole), en sõappuyant sur lõattractivit® 
du territoire. 

Il faudra ®galement prendre en compte la capacit® des r®seaux dõeau potable et dõassainissement afin de 
sõassurer de lõadéquation entre les objectifs démographiques et la desserte du territoire par ces 
équipements. 

 

ü Les objectifs fixés dans le PLU actuellement opposable : 
 

o Poursuivre la tendance des 20 dernières années (1990-2012) avec un taux de croissance 
démographique de 3%, soit une hausse de 100 habitants en 10 ans (+10 hab/an). 

o Or, depuis lôapprobation du PLU en 2011, la commune a perdu 7 habitants en 1 ann®e. Les objectifs 
nôont donc pas ®t® atteints. 
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ü Tendances dô®volution : 
 

En prenant en compte les tendances passées. 

Simulations sur 10 ans 

Hypothèse basse (taux constaté sur 2010-2015) Taux 2019-2029 0,86% + 40 hab 

Hypothèse haute (taux constaté sur 1999-2010) Taux 2019-2029 2,33% + 115 hab 

Hypothèse moyenne (taux constaté sur 1999-2015) Taux 2019-2029 1,87% + 90 hab 

 

 AGE MOYEN DE LA POPULATION 

Lôindice de jeunesse de la population de Sigonce, mesurant le rapport entre les personnes de moins de 20 ans et 
de plus de 60 ans, est faible: 0.31 en 2013 (49 jeunes entre 0-19 ans et 157 personnes de 60 ans et plus).  

ü Pour comparaison, lôindice de jeunesse en 2012 est de 0.72 sur le Département, 0.57 sur le territoire de 
la CCPFML et 0.57 sur Forcalquier. 

 

Evolution de la population selon la classe d'âge entre 2008 et 2013 

 
2008 2013 Taux d'évolution 

 
Nombre % Nombre % 2008-2013 

0 à 14 ans 70 17,5% 76 18,4% 8,6% 

15 à 29 ans 51 12,8% 45 10,9% -11,8% 

30 à 44 ans 71 17,8% 68 16,5% -4,2% 

45 à 59 ans 111 27,8% 106 25,7% -4,5% 

60 à 74 ans 61 15,3% 80 19,4% 31,1% 

75 ans et plus 35 8,8% 37 9,0% 5,7% 

Ensemble 399 100% 412 100% 3,3% 

 

On constate quôen 2013, les classes dô©ges les plus repr®sent®es sont les 45-59 ans, 60-74 ans, 0-14 ans, 30-44 
ans, et. En 2008 il sôagissait des 45-59 ans, 30-44 ans, et 0-14 ans.  
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De manière générale, lô©ge de la population tend ¨ se stabiliser except® pour la tranche dô©ge des 60-74 ans qui 
augmente de 33%. 

La population est donc vieillissante sur la commune de Sigonce avec une forte hausse de lô©ge moyen de la 
population. Il faudra donc être attentif à ce phénomène au cours des prochaines années, notamment au regard 
de la présence du groupe scolaire. 

Cela explique également le nouveau déclin du solde naturel. 

 

 

La pyramide des âges confirme une population relativement vieillissante sur Sigonce. En effet la 
population de 45-59 ans est majoritaire sur la commune. De plus, nous pouvons anticiper une augmentation de 
lô©ge moyen de la population par glissement des tranches dô©ges qui conduira ¨ un r®el vieillissement de la 
population. 

ü Ce taux est sup®rieur ¨ celui de lô®chelle locale, en effet sur la CCPFML le taux est de 22,2 % sur 
Forcalquier : 20.8% et au niveau du département 21,5%. 
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ü Enjeux : 
 

Afin dõanticiper ce ph®nom¯ne, il faudra veiller ¨ proposer une offre de logements adapt®e aux besoins 
de la population et notamment des personnes âgées en travaillant notamment sur la taille des 
logements et le type de logements (occupation, location, loyer ma´tris®, é), mais aussi augmenter 
lõattractivit® des logements pour les jeunes m®nages, en lien notamment avec le dynamisme du village et 
le maintien du groupe scolaire afin de renouveler la population. 

 LES CARACTERISTIQUES DES MENAGES 

Le nombre de m®nages ne cesse dôaugmenter depuis les années 90, avec une hausse de 73 ménages entre 
1990 et 2013, soit + 63%. Depuis 1990, le nombre moyen de personnes par ménage (ou par résidence 
principale) diminue. Il est passé de 2.43 en 1990, à 2.35 et 2.34 en 1999 et 2,19 en 2007et 2013. Ce chiffre es 
toujours de 2,2 en 2015. 

Evolution du nombre et de la taille des ménages 

Année Nombre Population 
Nb moyen d'occupant par 

logement 

1990 115 279 2,43 

1999 136 319 2,35 

2008 182 399 2,19 

2013 188 412 2,19 

 

 

ü Pour comparaison, le nombre dôoccupants moyen par r®sidence principale sur les territoires voisins en 
2013 sont les suivants : 2.13 pour la Communauté de Communes Pays de Forcalquier Montagne de 
Lure et 2.14 sur Manosque et Forcalquier. En comparaison aux communes voisines, Sigonce 
conserve un nombre dõoccupants par logement l®g¯rement plus ®lev®. Il est de 2.17 sur le 
Département des Alpes-de-Haute-Provence. 

 

Cette diminution du nombre moyen par m®nage nous montre que lôon assiste ¨ deux ph®nom¯nes : celui de la 
décohabitation, avec le phénomène de desserrement des familles, et celui du vieillissement. Sur Sigonce, pour 
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le même nombre dõhabitants, plus de logements sont occup®s notamment au travers de logements 
vacants réhabilités ou de résidences secondaires transformées en résidences principales. 

 

ü Enjeux : 
 

La commune devra donc être attentive à ces phénomènes dans son projet de développement, notamment 
en termes dõobjectifs en nombre de logements pour les dix prochaines ann®es, mais ®galement en 
termes de typologie des logements à favoriser. En effet, à population constante, les besoins en 
logements ont donc tendance à augmenter. 

 

ü Tendances dô®volution : 
 

Si cette tendance se poursuit pour les dix prochaines ann®es, nous pouvons estimer le nombre dôoccupants 
moyen par résidence principale à environ 2.15. 

 CARACTERISTIQUES SOCIO ECONOMIQUES DE LA POPULATION 

× Une population active sur Sigonce 

Le taux dôactivit® (rapport entre le nombre dôactifs 
occup®s et ch¹meurs et lôensemble de la population 
correspondante) de la population ayant entre 15 et 64 
ans est constant depuis 2008, soit 72,1%. Le taux 
dôactifs ayant un emploi augmente passant de 60,3% 
à 63%. 

A noter que le nombre dôactifs correspondant aux 
actifs occup®s (ayant un emploi) ainsi quôaux 
ch¹meurs, il convient dôanalyser lô®volution du taux de 
chômage. 

ü Pour comparaison, le taux dôactivit® sur la 
Communauté de Communes Pays de 
Forcalquier Montagne de Lure en 2012 est de 68.4% et de 72.6 % sur le département. Le taux 
dõactivit® de Sigonce est donc l®g¯rement sup®rieur ¨ celui de son bassin de vie. 
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Concernant la population de 15 ¨ 64 ans par type dôactivité en 2013, 63% sont des actifs ayant un emploi, 9,1% 
des chômeurs. Les autres inactifs représentent 10.9%. Les retraités et pré-retraités sont en 4ème position avec 
10.2% et les élèves, étudiants et stagiaires représentent 6.8%. 

× Un taux de chômage en baisse 

Le taux de chômage diminue passant de 16.3% en 2008 à 12.6% en 2013, soit une baisse de 4 points soit 9 
chômeurs en moins. 

Le chômage sur la commune de Sigonce 

 
2008 2013 

Taux de chômage 16,3% 12,6% 

Nombre de chômeurs 31 23 

 

ü Pour comparaison, le taux de chômage en 2013 sur la Communauté de Communes Pays de Forcalquier 
Montagne de Lure est de 16%, sur la commune de Forcalquier de 18.9%, et sur le département des 
Alpes-de-Haute-Provence de 13.9%.  

 

Ainsi, le taux de chômage sur Sigonce diminue entre 2008 et 2013 et reste inférieur à celui de la Communauté de 
Communes et supérieur à celui du département. 

× Un emploi délocalisé 

Lieu de résidence - lieu de travail 

Actifs de 15 ans & + ayant un emploi : 2008 2013 Evolution 2008 - 2013 

Ensemble 160 167 4,4% 

Travaillent et résident: 

* dans la même commune 48 37 -22,9% 

% 30,0% 22,2% +2,5 pts 

* dans une commune autre que la commune de 
résidence 

113 130 15,0% 

% 70,6% 77,8% -2,5 pts 

 

En 2013, 37 actifs ayant un emploi et habitant à Sigonce travaillent également à Sigonce, soit 22.2% des actifs 
ayant un emploi, contre 78.8% des actifs ayant un emploi et habitant à Sigonce qui travaillent en dehors de leur 
commune de résidence soit 2.5 points de moins quôen 2008. 

Sur les 37 actifs habitants et travaillant à Sigonce il y a environ une quinzaine de commerçants ambulants qui 
possèdent leur siège sur la commune mais qui vendent leurs produits dans la région du Pays de Forcalquier, 
Manosque, Château-Arnoux, Oraison et exceptionnellement sur Laragne, dans un rayon dôenviron 50km autour 
de Sigonce. On compte ®galement une dizaine dôagriculteurs. 

Lôemploi est donc majoritairement d®localis®. Ce ph®nom¯ne sôexplique notamment par le fait que les principaux 
employeurs du secteur sont localisés sur les communes plus importantes qui sôimposent comme les principaux 
pôles dôemplois ¨ proximit® : 

o Sisteron (hôpital). 
o Digne-les-Bains (Conseil Départemental et hôpital). 
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o Oraison. 
o Manosque. 
o Forcalquier. 

 

A noter également une hausse non négligeable du nombre de travailleurs hors département. Une des 
explications est la proximit® de lôautoroute mais aussi de la gare de la Brillanne qui permettent aux personnes de 
se rendre rapidement sur les villes dôAix en Provence ainsi que sur le site de Cadarache pour travailler. 

× La répartition de la population par catégorie socio-professionnelle (CSP) 

En 2013 les catégories socio-professionnelles les plus représentées sont celles des professions intermédiaires 
(18.9%) et les employés puis des sans activité professionnelle (16.2%), suivie de celle des ouvriers (12.2%). Les 
cadres représentent 10.4%. Les artisans-commerçants ainsi que les agriculteurs représentent 6.8%. 

 

Population 15 -64 ans selon la CSP 
2013 

Nb % 

Agriculteurs exploitants 19 6,8% 

Artisans, commerçants 19 6,8% 

Cadres 29 10,4% 

Professions intermédiaires 53 19,1% 

Employés 53 19,1% 

Ouvriers 34 12,2% 

Retraités 26 9,4% 

Inactifs 45 16,2% 

TOTAL 278 

 

Concernant lô®volution des CSP, nous constatons que la CSP qui a le plus augmenté en nombre et en part entre 
2008 et 2013 est celle des cadres (+52.6%) et des employés (+51.4%). Les agriculteurs et artisans ont diminué 
de 17.4%. 
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 SYNTHESE ð LES HABITANTS 

CONSTATS 

ü Croissance démographique 

Une croissance démographique qui ralentit depuis 2008 mais une commune qui reste attractive 

Un TCAM de 2.5% entre 1999 et 2008 et de 0.6% entre 2008 et 2013 

Une hausse moyenne de8.8 hab/an entre 1999 et 2008 et de 3.5 hab/an entre 2008 et 2014 

Une perte dôattractivité depuis quelques années liée à une très forte rétention foncière 

ü Age moyen de la population 

Un indice de jeunesse de 0.31 en 2013, en baisse et plus faible que celui du bassin de vie 

Une baisse des classes dô©ges de moins de 44 ans couplée à une hausse des plus de 44 ans 

Une tendance à la hausse de lô©ge moyen de la population 

ü Caractéristiques des ménages 

Une tendance à la baisse du nombre moyen d'occupants par ménage, passant de 2,35 en 1999 à 2,19 en 
2013, liée aux phénomènes de desserrement des familles et ¨ lôaugmentation de lô©ge moyen de la population 

ü Caractéristiques socio-économiques de la population 

Une constance du taux d'activité des 15-64 ans entre 2008 et 2013 

Un taux de chômage en baisse, passant de 16,3% en 2008 à 12.6% en 2013 

Un emploi majoritairement délocalisé en 2012 avec 22% des actifs de Sigonce qui travaillent sur Sigonce, 
contre 30% en 2008 

En 2013, la population active est représentée à part presque égale entre les professions intermédiaires les 
ouvriers, les cadres et les employ®s, contre une part plus faible dôartisans, dôagriculteurs  

 

Besoins potentiels : 

o Redynamiser la croissance d®mographique afin de maintenir lôattractivit® du territoire et le niveau 
dôutilisation actuel des ®quipements, notamment du groupe scolaire. 
 

o Favoriser lôaccueil des jeunes m®nages et le maintien des personnes ©g®es, ¨ ®tudier en lien avec une 
offre de logements adaptée. 
 

o Prendre en compte le ph®nom¯ne dô®volution ¨ la baisse du nombre moyen dôoccupants par r®sidence 
principale qui implique quô¨ population constante, les besoins en logements ont tendance ¨ augmenter. 
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2. LOGEMENTS ET HABITAT 

 LE PARC DE LOGEMENTS 

× Un ralentissement de la prodction de logements 

En 2013, le parc de logements compte 295 logements, dont 63.7% de résidences principales, 29.5% de 
résidences secondaires et 6.8% de logements vacants. Entre 1968 et 2013, le parc de logements est passé de 
171 logements ¨ 295 et a donc augment® de 72%. Cette ®volution est plut¹t lente jusquôen 1982 puis sôacc®l¯re 
jusquôen 2008. 

Ensemble des logements par type 

 

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 

Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % 

Parc de 
logements 

171 100% 199 100% 230 100% 240 100% 262 100% 300 100% 295 100% 

Résidences 
principales 

72 42,1% 81 40,7% 82 35,7% 115 47,9% 136 51,9% 182 60,7% 188 63,7% 

Résidences 
secondaires 

94 55,0% 78 39,2% 127 55,2% 110 45,8% 110 42,0% 85 28,3% 87 29,5% 

Logements 
vacants 

5 2,9% 40 20,1% 21 9,1% 15 6,3% 16 6,1% 33 11,0% 20 6,8% 

 

Le rythme moyen de création de logements 
constaté sur le territoire de Sigonce est 
dôenviron 2,75 logements créés par an entre 
1968 et 2013. Il est de 4.2 logements créés 
par an en moyenne sur la période 1999-
2008 (soit un taux de 1.52%). Entre 2008 et 
2013 le nombre de logements diminue de 1 
logement par an (soit un taux de -0.34%). 
Entre 1999 et 2013, le taux de variation des 
logements est de 0.9% sur Sigonce. 

Pour comparaison, le taux annuel de 
variation du nombre de logements entre 
1999 et 2013 est de : 1.6% sur Forcalquier 
1.5% sur la CCPFML, largement supérieurs 
à celui de Sigonce. 

Sur la période 2008-2013, le taux annuel de 
variation des logements de Sigonce (-0.9%) 
est largement inférieur aux communes du bassin de vie. 

La baisse du nombre total de logements entre 2008 et 2013 est liée à la forte baisse des résidences secondaires 
et des logements occasionnels (cf. paragraphe 2.1.2). La commune nôexplique pas ce ph®nom¯ne et pense ¨ 
une erreur statistique. Certaines personnes, lorsquôelles sont recens®es, ne remplissent quôune fiche habitations 
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alors quôen r®alit®, il y a plusieurs logements à déclarer, notamment suite à des réhabilitations de logements 
vacants. 

On constate dõailleurs quõen 2015 le nombre de logement est de 319 contre 287 en 2010 avec 196 
résidences principales, 100 résidences secondaires et 23 logements vacants, soit un taux de croissance 
de 0,7 % annuel, dont 0,3 % sur les résidences principales. 

× Une tendance à résidentialisation 

Lõ®volution du parc de résidences principales  

Ensemble des logements par type 

 

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 

Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % 

Parc de 
logements 

171 100% 199 100% 230 100% 240 100% 262 100% 300 100% 295 100% 

Résidences 
principales 

72 42,1% 81 40,7% 82 35,7% 115 47,9% 136 51,9% 182 60,7% 188 63,7% 

 

Le nombre de résidences principales a augmenté de 2.5 fois, passant de 72 en 1968 à 188 unités en 2013. Cette 
®volution, plut¹t lente jusquôen 1982 et a augment® jusquôen 2008. Ainsi, le taux de résidences principales est 
de 63.7% en 2013, 61,4 en 2015. 

ü Pour comparaison ce taux est supérieur à la moyenne départementale (60.4%) mais inférieur à 
Forcalquier (77.6%) et à la CCPFML (67.9%).  

 

Entre 1999 et 2008, le taux annuel de variation des résidences principales est de 3.3% (soit + 4.2 R1/an). Il est 
de 0.7% entre 2008 et 2013, soit + 1.2 R1/an. Sur la période 1999-2013, le taux reste élevé avec +2.3% et + 5.5 
RS/an en moyenne (+ 6,8 % / an entre 2010 et 2015). 

 

Un parc de rés idences principales  relativement récent  

43.6% des résidences principales ont été construites avant 1946, 33.5% entre 1946 et 1990 et 18% entre 1991 et 
2011. La commune de Sigonce compte donc un parc de logements relativement ancien. Cela confirme 
également le ralentissement de la construction depuis déjà quelques années. 

 

ü Enjeux : 
 

Lõenjeu pour la commune de Sigonce est de poursuivre une dynamique de construction de r®sidences 
principales afin de permettre lôaccueil de jeunes m®nages actifs, participant ¨ la vie du village et notamment au 
groupe scolaire, proposant ainsi une alternative ¨ lôhabitat ancien. 
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ü Tendances dô®volution des résidences principales : 
 

Le desserrement des ménages 

La construction de logements doit également être suffisante pour assumer de nouveaux modes de 
comportements sociaux. En effet, ¨ lô®chelle nationale et d®partementale, ainsi que dans la plupart des 
communes, le nombre moyen dôoccupants par r®sidence principale est g®n®ralement en baisse. Cette ®volution 
correspond au phénomène de ç desserrement des m®nages è. Elle sôexplique par de nouveaux comportements 
sociaux : progression des divorces et séparations, augmentation du nombre de personnes célibataires, 
augmentation du nombre de familles monoparentales, vieillissement de la population, décohabitation des jeunes, 
etc. Elle implique donc une construction de logements toujours plus importante pour loger une population égale. 

A Sigonce, ce ph®nom¯ne se produit puisque le nombre dôoccupants par r®sidence principale a diminu® depuis 
1999, passant de 2.3 à 2.19 en 2015. 

Avec une tendance ¨ la baisse, sur lôensemble du d®partement, de la taille des m®nages, nous pouvons estimer 
le nombre dôoccupants moyen par r®sidence principale ¨ environ 2.15 sur la commune de Sigonce dôici une 
dizaine dôann®es. 

En 2015, on comptait 196 résidences principales pour 429 habitants. Ainsi, ¨ lô®chelle du PLU, en prenant en 
compte 2.15, occupants par logement, à population constante, il faudra environ 5 résidences principales 
supplémentaires pour répondre au phénomène de desserrement des ménages sur Sigonce. 

 

Lõaccroissement d®mographique 

En prenant en compte les 4 hypothèses démographiques ci-dessous : 

Simulations sur 10 ans 

Hypothèse basse (taux constaté sur 2010-2015) Taux 2019-2029 0,86% + 40 hab 

Hypothèse haute (taux constaté sur 1999-2010) Taux 2019-2029 2,33% + 115 hab 

Hypothèse moyenne (taux constaté sur 1999-2015) Taux 2019-2029 1,87% + 90 hab 

 

Hypothèse basse : 

- Avec 2.15 occupants par logement = + 16 résidences principales liées ¨ lôaccroissement 
démographique 
 

Hypothèse haute : 

- Avec 2.15 occupants par logement = + 53 résidences principales li®es ¨ lôaccroissement 
démographique. 

 

Hypothèse moyenne : 

- Avec 2.15 occupants par logement = + 42 résidences principales li®es ¨ lôaccroissement 
démographique. 
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× Un taux de résidences secondaires et logements occasionnels en forte baisse 

Ensemble des logements par type 

 

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 

Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % 

Parc de 
logements 

171 100% 199 100% 230 100% 240 100% 262 100% 300 100% 295 100% 

Résidences 
secondaires 

94 55,0% 78 39,2% 127 55,2% 110 45,8% 110 42,0% 85 28,3% 87 29,5% 

 

Définition Insee « logement occasionnel » : logement ou pièce indépendante utilisée occasionnellement pour des 
raisons professionnelles. 

Le nombre de résidences secondaires et logements occasionnels est passé de 94 en 1968 à 87 en 2013, soit 
une baisse de 7 unités. Cette baisse est encore plus significative en parts : les résidences secondaires 
repr®sentaient 55% des logements en 1968, alors quõen 2013 elles représentaient 29.5% et 31,3 % en 
2015. 

ü Pour comparaison ce taux est de 11.9% sur Forcalquier et de 23.9% sur le territoire de la CCPFML. 
 

Depuis quelques années, beaucoup de résidences secondaires ont été transformées en résidences principales, 
ce qui explique la nette diminution entre 1999 et 2008. Cette tendance interrompue depuis 2008. La crise a 
favorisé ce phénomène avec beaucoup de résidences secondaires qui se sont vendues.  

Depuis 2008, la commune de Sigonce stagne pour le potentiel de résidences secondaires. 

Les résidences secondaires sont réparties de manière plutôt équilibrée sur le territoire communal, entre le centre 
ancien, les extensions et le reste du territoire. 

Néanmoins, Sigonce reste attractive pour ce type de bien, avec 6,8 % de croissance annuel entre 2010 et 
2015 (chiffre surement à pondérer au regard des « curiosités » des chiffres INSEE 2008 / 2013 etc.). 

La commune présente donc une double dynamique résidentielle et dõattractivit® touristique.  

 

ü Enjeux : 
 

Un des enjeux sur le territoire est de contrôler la croissance sur le secondaire afin de ne pas provoquer une 
pression trop importante sur le foncier, notamment dans lôobjectif dôaccueillir des populations permanentes. 

 

ü Tendances dô®volution : 
 

Malgré leur nombre important, peu de résidences secondaires pourraient être utilisées pour un potentiel futur 
pour de la r®sidence principale. En effet, beaucoup dô®trangers viennent dôacheter certaines de ces r®sidences 
secondaires et ne sont pas prêts à vendre à court et moyen terme leur bien.  

Etant donné la baisse déjà constatée depuis 1999, mais la reprise récente on peut imaginer une croissance 
modérées de ce type de résidences avec une proportion de ces biens qui baisserait donc en parallèle 
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× Une vacance de nouveau en baisse sur Sigonce 

Selon la d®finition propos®e par lôINSEE, un logement vacant (LV) est un logement inoccupé se trouvant dans 
lôun des cas suivants : 

o Proposé à la vente, à la location. 
o D®j¨ attribu® ¨ un acheteur ou un locataire et en attente dôoccupation. 
o En attente de règlement de succession. 
o Conserv® par un employeur pour un usage futur au profit dôun de ses employ®s. 
o Gardé vacant et sans affectation précise par le propri®taire (exemple dôun logement tr¯s v®tuste). 

 

Ensemble des logements par type 

 

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 

Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % 

Parc de 
logements 

171 100% 199 100% 230 100% 240 100% 262 100% 300 100% 295 100% 

Logements 
vacants 

5 2,9% 40 20,1% 21 9,1% 15 6,3% 16 6,1% 33 11,0% 20 6,8% 

 

Les logements vacants représentent 6.8% du parc de logements en 2013, 7,2 en 2015. 

ü Pour comparaison, le taux de logements vacants est de 8.2% sur lôensemble du d®partement des Alpes-
de-Haute-Provence, 10.5% sur Forcalquier et 8.2% sur le territoire de la CCPFML. Le taux de 
logements vacants reste donc similaire sur la commune de Sigonce. 
 

Entre 1999 et 2008, le taux annuel moyen de variation des logements vacants était de 8.4%. Il est de -9.5% entre 
2008 et 2013, soit une baisse de 13 logements vacants et de -2.6 LV/an en moyenne. 

Cette baisse de logements vacants sôexplique par de nombreuses réhabilitations déjà réalisées dans le centre 
ancien, la forte rétention foncière ayant fortement poussé la population à réinvestir le centre ancien Le potentiel 
de réhabilitation est donc quasi nul. 

En 2019, la commune estime plutôt ce chiffre autour de 10 logements vacants au regard des récentes 
réhabilitations. 

 

ü Enjeux : 
 

Lôexistence dôun parc de logements vacants est indispensable pour assurer une fluidité du marché et permettre 
aux habitants dôune ville de changer dôhabitation en fonction de leurs besoins (naissance ou d®part des enfants, 
é). Un taux ®quivalent ¨ environ 6% du parc de logements permet dôassurer une bonne rotation de la population 
dans le parc de logements. Cependant, lôimportance du parc de logements dans une commune est fluctuante en 
fonction de plusieurs éléments : lôinsuffisance du parc de logements qui provoque une r®duction du nombre de 
logements vacants ; au contraire, une offre abondante ou un parc comportant de nombreux logements anciens 
vétustes engendrent une augmentation du nombre de logements vacants. 

Dans le cas dôune vacance importante sur le territoire communal, la municipalité devra être attentive à ce 
phénomène dans son projet. Dans ce cas, la future demande ne pourrait pas être satisfaite uniquement par de la 
construction neuve. 
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ü Tendances dô®volution : 
 

Sur Sigonce, étant donné le nombre de logements vacants en 2015 et surtout les réhabilitations récentes, on 
peut envisager une stagnation du nombre de logements vacants, et donc une baisse de sa proportion pour 
revenir autour de 6% ce qui est tout à fait acceptable. 

 UNE PART DE LOGEMENTS LOCATIFS EN BAISSE 

× Lõoccupation des logements 

En 2013, il apparaît que lõoccupation des r®sidences principales est le fait de propri®taires. En effet, ils 
représentent 66.1% des occupants en 2013 et leur part est stagnante depuis 2008. 

Résidences principales selon le statut d'occupation en 2013 

Types de logements 2008 % 2013 % Evolution 2008 - 2013 

Résidences principales 183 100% 189 100,0% 3,3% 

Propriétaires  121 66,1% 125 66,1% 3,3% 

Locataires 44 24,0% 54 28,6% 22,7% 

Dont d'un logement HLM loué vide 1 0,5% 2 1,6% 0% 

Logés à titre gratuit 17 9,3% 10 5,3% -41% 

 

A lôinverse, on observe une tendance à la hausse de la part des locataires (4.6 points sur la période 2008-
2013), soit 28.6% des occupants des résidences principales en 2013. Le nombre de locataires est passé de 44 à 
54. Cette part reste faible au sein du parc de résidences principales de Sigonce. 

 

Enfin, les logés à titre gratuit représentent 5.3% des 
occupants des résidences principales en 2013, soit 10 
logements pour 13 personnes, un nombre qui a 
diminué de 41% depuis 2008. 

 

ü Pour comparaison, le taux de locataires, il 
est de 37% sur le territoire de la CCPFML, 
44.9% sur Forcalquier et 37.2% sur le 
département des Alpes de Haute Provence. 

 

Nous constatons que sur le territoire de Sigonce, le nombre de propriétaires reste largement majoritaire. La part 
des locataires est comparable à celle de ses communes voisines. 

Les logements mis à la location sont autant des maisons de village que des maisons individuelles situées sur les 
écarts.  

La commune dispose également dôun logement communal en bail commercial pour le bar du village mais qui 
nôest pas un logement social. 
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× Zoom sur les logements à loyers maîtrisés 

La commune de Sigonce dispose de :  

o 2 logements à loyers maîtrisés. 
 

Quõest-ce quõun logement social ? 

Les logements sociaux répondent à plusieurs critères : 

o Ils sont agr®es par lôEtat et financ®s avec des fonds publics. 
o Ils font lôobjet dôune proc®dure dôattribution contr¹l®e par la puissance publique. 
o Ils ont un loyer plafonné. 
o Ils accueillent des locataires qui disposent de ressources inférieures à un plafond et peuvent bénéficier 
de lôAPL. 

o Le prix est r¯glement® par lôEtat et inf®rieur ¨ celui du parc priv®. 
 

Les différentes catégories de logements sociaux suivant les prêts et subventions accordés aux organismes lors 
de leur construction : 

o Les PLAI : Pr°t Locatif Aid® dôInt®gration, r®serv®s aux personnes en situation de grande pr®carit®. 
o Les PLUS : Prêt Locatif à Usage Social correspondent aux HLM traditionnelles. 
o Les PLS (Prêt Locatif Social) et les PLI (Prêt Locatif Intermédiaire) : attribués aux familles dont les 

revenus sont trop élevés pour pouvoir accéder aux locations HLM ordinaires, mais trop bas pour pouvoir 
se loger dans le secteur privé.  

o  
Les logements non conventionnés 

Les logements non conventionnés ont des loyers supérieurs aux logements locatifs sociaux mais les prix 
pratiqu®s restent moins ®lev®s que ceux pratiqu®s dans le priv®. Lôacc¯s ¨ ces logements nôest pas soumis ¨ 
plafonds de ressources. 

Les logements à loyers maîtrisés, sociaux ou non, représentent ainsi seulement 1.6% du parc de résidences 
principales. 

ü Pour comparaison, les taux de logements à loyers maîtrisés au sein du parc de résidences principales 
sont les suivants : 9% sur Forcalquier, 5.4% sur la CCPFML et 8% sur le département. 

 

ü Enjeux et tendances dô®volution : 
 

Afin de pouvoir poursuivre lôaccueil de jeunes m®nages sur la commune, participant notamment au dynamisme 
de lô®cole, la commune souhaite se donner la possibilité de créer des logements à loyers maîtrisés communaux. 
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 LA TYPOLOGIE DES LOGEMENTS : LA MAISON INDIVIDUELLE COMME MODELE 

En 2013, le parc de logements est constitué essentiellement de maisons individuelles. En effet, on compte 
91,8 % de maisons individuelles et 8,2% dôappartements. De plus, la tendance des maisons individuelles est à la 
baisse avec une part qui a diminué de 4,9 points depuis 2008. 

 

 

En revanche, la part des appartements est à la hausse, passant de 3.3% en 2008 à 8.2% en 2013. 

ü Pour comparaison, le taux dôappartements en 2013 est de : 21.8% sur la CCPFML, 37.9% sur 
Forcalquier. 

 

Nous constatons que sur le territoire de Sigonce, le taux dôappartements au sein du parc des r®sidences 
principales reste minoritaire. Malgré cette hausse, celle-ci reste largement inférieure à celle de ses communes 
voisines. 

 

ü Enjeux et tendances dô®volution : 
 

Poursuivre la dynamique de cr®ation dôappartements, mois consommateurs dôespaces et permettant de 
diversifier lôoffre en logements de Sigonce, tout en conservant le « bien vivre » de Sigonce, de lôespace, des 
terrains disponibles, des habitations avec un extérieur. 

 

 LA TAILLE DES LOGEMENTS : UNE OFFRE IMPORTANTE DE GRANDS LOGEMENTS 

Concernant la répartition des résidences principales selon le nombre de pièces en 2013, le parc de résidences 
principales est constitué à 64.4% de logements de 4 pièces ou plus, et 23.9% de logements de 3 pièces. Les 
logements les moins représentés sont les logements de 2 pièces (10.1%) et 1 pièce (1.6%). 

Les grands logements sont donc majoritaires au sein du parc de logements : 64.4% des résidences principales 
disposent de 4 pièces ou plus alors que les petits logements de 1 et 2 pièces représentent uniquement 11.7% du 
parc. 

Résidences principales selon le nombre de pièces 

Nombre de pièces 2008 % 2013 % Evolution 2008-2013 

Ensemble 181 100% 188 100% 3,87% 

1 pièce 4 2,2% 3 1,6% -25,0% 
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2 pièces 23 12,7% 19 10,1% -17,4% 

3 pièces 48 26,5% 45 23,9% -6,3% 

4 pièces 53 29,3% 49 26,1% -7,5% 

5 pièces ou plus 53 29,3% 72 38,3% 35,8% 

 

ü Pour comparaison, la part des T1 et T2 est de : 15.6% sur la CCPFML 20.8% sur Forcalquier. La part 
des petits logements sur Sigonce est donc légèrement inférieure au taux de son bassin de vie. 

 

Cependant, concernant les tendances dô®volution depuis 2008, les grands logements sont largement majoritaires 
en 2013 et sont en forte augmentation + 35.8% pour les 5 pièces et plus. Les petits logements sont en recul en 
particulier pour les logements dô1 pi¯ce (-25%). 

 

 

 

ü Enjeux et tendances dô®volution : 
 

Les logements de grande taille sont prédominants sur la commune de Sigonce et sont en forte augmentation. 

Lôoffre en logements de Sigonce ¨ lô®chelle du PLU devra donc essayer de contrebalancer cette offre en grands 
logements, toujours dans un objectif de diversification du parc, afin de faciliter lôaccueil de jeunes m®nages. 

 

 LE MARCHE DU LOGEMENT SUR LE TERRITOIRE DE SIGONCE 

Les prix moyens au m² sur la commune de Sigonce (estimations au 1er août 2015) sont de 1668ú pour les 
appartements et de 1903ú pour les maisons. Tous types de biens confondus, le prix moyen au m² est de 1895ú. 
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CARTE 7 : LES PRIX DE LôIMMOBILIER SUR LE SECTEUR DE SIGONCE (SOURCE : MEILLEUR AGENT.COM) 

 

De manière générale, les prix au m² sur la commune de Sigonce font partie des prix moyens de ce secteur 
légèrement plus élevés que les communes voisines ¨ lôEst (Peyruis, les Mées), mais plus bas que les communes 
situées ̈  lôOuest (Forcalquier, Revest St Martin). 

De manière générale, les terrains se vendent aux alentours de 80ú/mĮ. Les maisons se vendent aux alentours de 
1800-2000 ú/mĮ. Les prix avaient augment® mais depuis la crise, ils tendent ¨ diminuer. Il nôy a actuellement pas 
beaucoup de transactions en cours. 

Les données ci-dessous sont calculées chaque semaine sur la base des prix de vente de plus de 1 300 000 
biens immobiliers. Nous constatons ainsi que sur la commune de Sigonce, les prix moyens au m² augmentent, 
une tendance assez généralisée sur ce secteur géographique (Source : Seloger.com). 

CARTE 8 : EVOLUTION DES PRIX MOYENS (SOURCE : SELOGER.COM) 

 

Malgré des prix pratiqués qui se situent dans la moyenne du secteur, les prix moyens en hausse sur Sigonce 
peuvent constituer un frein ¨ lôaccueil de jeunes ménages sur la commune.  

× Zoom sur le marché de la vente immobilière 

(Sources : agences immobilières, sites Internet leboncoin, seloger, à vendre à louer, logic immo, particulier à 
particulier) 

 

Source : meilleursagents.com 
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Type Typologie 
Superficie en m² 

Prix 
Construction Terrain 

Maison de village 4 pièces 75 - 195 000 ú 

Maison de village 5 pièces 75 - 136 000 ú 

Maison de village 5 pièces 130 1000 220 000 ú 

Maison de village 4 pièces 95 - 220 000 ú 

Maison de village 3 pièces 60 - 126 000 ú 

Maison individuelle à rénover - 50 1710 102 000 ú 

Maison individuelle 8 162 18 900 440 800 ú 

Maison individuelle 6 129 1069 245 000 ú 

Maison de village 4 97 - 157 000 ú 

 

Selon les sites en ligne de vente immobilière consultés fin juillet 2015, (agences immobili¯re, notaires, é), 9 
biens sont actuellement à la vente sur Sigonce, correspondant à 6 maisons de village, 2 maisons individuelles et 
1 maison individuelle à rénover sur parcelle agricole. Notons que les maisons individuelles se situent à proximité 
du centre. 

Concernant les typologies, ce sont principalement des grandes maisons, T4 et plus, avec des superficies 
habitables allant de 50 m² à 162 m², avec une moyenne de 97 m². 

Enfin, les prix de vente varient de 126 000 ú pour la maison de village ¨ 245 000 ú, soit un prix moyen avoisinant 
les 205 000 ú. Le prix moyen au mĮ est ainsi dôenviron 2113 ú/mĮ pour les biens actuellement ¨ la vente. A noter 
que le prix de vente nôest pas le prix auquel le bien sera forc®ment vendu. 

Les ventes actuelles sur Sigonce restent peu nombreuses et sont principalement des maisons de village. Les prix 
pratiqu®s restent ®lev®s, ce qui peut constituer un frein ¨ lôaccueil de jeunes m®nages d®butant dans leur 
parcours résidentiel. 

La tendance est la même en 2019 en termes de prix. Par contre, entre 10 et 15 biens semblent être à la vente 
avec un choix assez varié (maison de village, petite maison, villa avec plus ou moins de terrain). 1 seul terrain 
semble être en vente. 

× Zoom sur le marché de la location immobilière 

(Sources : agences immobilières, sites Internet le bon coin, se loger, à vendre à louer, logic immo, particulier à 
particulier) 

 

Type Typologie 
Superficie en m² 

Prix 
Construction Terrain 

Maison de village 3 pièces 89   600 ú 

 

Selon les sites en ligne de location immobilière consultés fin juillet 2015, 1 seul bien est à la location sur Sigonce. 
Ce bien est une maison de village. Aucun bien en mars 2019. 

Le march® de la location est quasi inexistant aujourdôhui sur Sigonce. Cela est dû notamment au faible nombre 
de logements mis à la location sur Sigonce. Seulement 44 résidences principales sont à la location en 2012, soit 
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24% du parc de résidences principales. Cette offre est probablement insuffisante pour construire le parcours 
résidentiel. 

 SYNTHESE ð LOGEMENTS ET HABITAT 

CONSTATS 

ü Le parc de logements : une tendance à la résidentialisation 

Un taux annuel moyen de variation du nombre de logements de 1.52% entre 1999 et 2013, soit un rythme 
moyen de construction d'environ 4.2 logements créés par an entre 1999 et 2013 

Ce taux est de 1.52% entre 1999 et 2008 et de 0,7 % entre 2010 et 2015. 

En 2013, on compte 63.7% résidences principales et 29.5% résidences secondaires, avec une tendance à la 
hausse des résidences principales 

Entre 2008 et 2013, le taux annuel de variation des résidences principales est de 0.7%. Il était de 3.3% entre 
1999 et 2008, soit un taux de 2.3% entre 1999 et 2013. Il y a donc une forte tendance à la résidentialisation 

Un parc de résidences principales relativement ancien. 

Un nombre de résidence secondaire de nouveau à la hausse. 

Une vacance de nouveau à la baisse et une tendance récente à la réhabilitation.  

Un marché de la construction en perte de dynamisme depuis plusieurs années 

ü L'occupation des logements : une part de logements locatifs en baisse 

Une majorité de propriétaires qui représentent 66.1% des occupants des résidences principales en 2013 : un 
taux supérieur aux communes voisines 

Une part de locataires en hausse, avec 28.6% de locataires en 2013 (37% sur le territoire de la CCPFML, 
44.9% sur Forcalquier et 37.2% sur le département) 

Sigonce compte 2 logements à loyers maîtrisés. 

ü La typologie des logements : la maison individuelle comme modèle 

Un parc de logements constitué à 91.8% de maisons individuelles en 2013 

Une tendance à la hausse de la part des appartements en 2013 et une part très faible en comparaison du 
bassin de vie : 8.2% sur Sigonce, 21.8% sur CCPFML et 37.9% sur Forcalquier 

Un parc de résidences principales constitué à 64.4% de grands logements de type 4 pièces ou plus. Les petits 
logements sont en baisse. 

ü Le marché du logement sur le territoire de Sigonce 

Des prix moyens au m² qui restent plus élevés que les prix pratiqués sur les communes situ®es ¨ lôEst. Les prix 
peuvent constituer un frein à l'accueil de jeunes ménages. 
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Besoins potentiels : 

 

o Poursuivre la dynamique de résidentialisation de la commune en favorisant les logements en résidences 
principales afin de fixer des habitants permanents sur la commune. 

o Assurer une diversification du parc de logements, tant dans les formes urbaines, dans la taille ou 
dans le type dôoccupation des logements. Il sôagit de contrebalancer lôoffre actuelle, afin de permettre 
aux ménages de franchir les différentes étapes du parcours résidentiel (location sociale, location, 
accession, é), favorisant ainsi notamment lôaccueil de jeunes m®nages et le maintien des personnes 
âgées. 
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3. LA SPHERE ECONOMIQUE LOCALE  

 LE TISSU ECONOMIQUE LOCAL DE SIGONCE 

× Une hausse du nombre dõemplois sur Sigonce 

La commune de Sigonce compte 44 emplois en 2013. Le nombre dôemplois a diminu® largement depuis 2008 où 
il était de 64 emplois. 37 de ces emplois (soit 84% des emplois du territoire) sont occupés par des 
habitants de Sigonce. 

Ces chiffres sont assez semblables en 2015 avec une chute ®galement de pr¯s dõun tiers depuis 2010. 

Evolution du nombre d'emplois sur Sigonce 

Ensemble 2008 2013 

Nombre d'emplois 64 44 

 

Sur les 7 emplois occupés par des personnes nóhabitant pas ¨ Sigonce, la majorit® sont occup®s par des 
habitants du Pays de Forcalquier (exemple des commerçants ambulants qui ont des salariés habitants en dehors 
de Sigonce, de lôinstituteur et des deux employ®s communaux). 

Le graphique ci-dessous montre la répartition des emplois par CSP (Catégorie Socio-Professionnelle). On 
constate que les agriculteurs sont majoritairement présents sur la commune (42.7%). Les artisans commerçants 
représentent 21.3% des emplois, les ouvriers et professions intermédiaires environ 14.5%. Les CSP les moins 
représentées sont les employés (7.1%) et les cadres et professions intellectuelles supérieures (0.1%). 

 

 

Notons que la baisse du nombre dôemploi sur la commune est principalement liée au secteur de lôagriculture. 
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Répartition des emplois de Sigonce par CSP en 2012
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× La typologie des entreprises (hors tourisme et agriculture) 

La commune de Sigonce compte 33 établissements marchands (hors agriculture) au 1er Janvier 2015, contre 37 
établissements au 1er Janvier 2012. 

Le tissu économique de Sigonce est principalement dominé par les activités du secteur tertiaire, avec une 
concentration des établissements dans le commerce, transport et services divers, qui représentent 25 
établissements sur 33.  

Nombre d'établissements par secteur d'activité au 1er janvier 2015 
Champ : activités marchandes hors agriculture (Source : Insee, RRR Sirène) 

  Nombre % 

Ensemble 33 100% 

Industrie 6 18,2% 

Construction 2 6,1% 

Commerce, transport, hébergement et restauration 10 30,3% 

Services aux entreprises 11 33,3% 

Services aux particuliers 4 12,1% 

 

Définition Insee : établissement 

« Lô®tablissement est une unit® de production g®ographiquement individualis®e, mais juridiquement d®pendante 
de lôentreprise. Un ®tablissement produit des biens ou des services : ce peut être une usine, une boulangerie, un 
magasin de v°tements, un h¹tel, une boutique de r®parateur de mat®riel informatiqueé lô®tablissement, unit® de 
production, constitue le niveau le mieux adapt® ¨ une approche g®ographique de lô®conomie. » 

 

Définition Insee : entreprise 

« Lôentreprise est la plus petite combinaison dôunit®s l®gales qui constitue une unit® organisationnelle de 
production de biens et de services jouissant dôune certaine autonomie de d®cision, notamment pour lôaffectation 
de ses ressources courantes. » 

Un seul commerce sur la commune, un bar. 

 

ü Enjeux et tendances dô®volution : 
 

Enrayer la perte dôemploi sur le territoire et cr®er un contexte favorable ¨ lôinstallation dôactivit®s ®conomiques sur 
le, notamment de manière diffuse (petit artisan, service à domicile, bureau, pourquoi pas un commerce 
suppl®mentaire é). 
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 LõACTIVITE TOURISTIQUE ET DE LOISIRS 

× Le tourisme dans les Alpes-de-Haute-Provence 

Le tourisme est un secteur stratégique clef pour le département. Il constitue une activité fortement créatrice 
dôemplois, de revenus et de valeur ajout®e pour les autres secteurs ®conomiques. En cela, il participe tr¯s 
largement ¨ lôam®nagement du territoire des Alpes de Haute Provence. 

 

Pays de plateaux et de vallées aux contrastes importants, le département est composé de trois grandes 
destinations : 

o La Haute Provence Luberon. 
o Le Verdon : trait dôunion entre les Alpes et la Provence, qui sôorganise autour du Verdon et de ses 

atouts majeurs (gorges et canyon). 
o Les vallées Alpines constituées de trois vallées blanches et bleues des Alpes du Sud.  

 

CARTE 9 : LES DESTINATIONS TOURISTIQUES DANS LE DEPARTEMENT DU 04 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Département a mis en place un Schéma de développement touristique 2017-2021, qui fixe les 
engagements du Département en matière de développement touristique pour la période 2017-2021 : 

¶ R®affirmer lôimportance, redonner une coh®rence et une meilleure lisibilit® au sch®ma d®partemental 
dôam®nagement et dô®quipement touristique ; 

¶ Assurer la promotion de lôoffre touristique des Alpes de Haute-Provence, et en particulier des sites et 
équipements gérés par le Département ; 

¶ Permettre le développement des acteurs de la filière et accompagner lôanimation des réseaux 
professionnels ; 

¶  Restructurer la gouvernance touristique départementale pour la rendre plus rationnelle, efficace et 
lisible. 
 

Source : SCOT de 
la Région de 
Manosque 
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× Lõactivit® touristique sur la commune de Sigonce 

Le contexte touristique  

Appartenant à la Haute Provence Lubéron, et appartenant au PNR du Luberon, la commune de Sigonce est 
située dans un territoire attractif et touristique. Espace de transition entre les Alpes et la Provence, il se 
caractérise par une grande diversité de paysages et par un climat exceptionnel. Les espaces naturels sont 
indéniablement la plus grande richesse de ce territoire encore préservé. 

Il existe de nombreuses activités touristiques non loin de la commune de Sigonce et r®parties sur lôensemble du 
secteur géographique du Pays Haute Provence: nombreux circuits de VTT et randonnées pédestres et 
®questres, mus®es, visites et d®couvertes autours des senteurs saveurs, visite de villages de caract¯reé 

Comme la plupart des communes appartenant au Pays de Forcalquier, Sigonce devient touristique durant la 
période estivale, notamment grâce à : 

o Sa situation géographique au cîur dôun territoire riche ¨ proximit® du Luberon et de Lure. 
o Son charme authentique de village provençal. 
o Son patrimoine naturel et bâti. 
o Son patrimoine lié à la mine. 
o Ses randonnées au départ du village. 

 

Sigonce détient ainsi un important patrimoine historique et économique qui constitue un potentiel de 
développement touristique pour le village. 

 

PHOTO : VUE SUR LE CENTRE ANCIEN DE SIGONCE (SOURCE : URBôALP) 

 

× Lõoffre en hébergements touristiques 

La commune de Sigonce dispose de 2 gros p¹les dôh®bergements touristiques : 

o Le gîte de Chante Oiseau : capacité supérieure à 50 personnes. 
o Le gîte du domaine de la Chapelle (stage, mariage) : capacit® dôenviron 60 personnes. 

 
Une quinzaine dôautres h®bergements, notamment des gites, permettent lôaccueil dôenviron 80 personnes. 
 

× Les activités touristiques 

En termes dôactivit®s touristiques, les principales activit®s sur Sigonce restent liées à la nature : 

o De nombreux départs de sentiers de randonnées. 
o La visite du village et de son patrimoine bâti. 
o Le vélo. 
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ü Enjeux et tendances dô®volution : 
 

Malgr® le potentiel du territoire, lõactivit® touristique reste peu d®velopp®e. Lôobjectif de la municipalit® est 
de ne pas négliger le secteur touristique dans son projet communal, en conservant un tourisme de proximité. Il 
pourrait être également envisagé de développer un tourisme en lien avec le patrimoine historique et 
économique (les mines) du territoire. 

 

CONSTATS 

ü Les emplois et secteurs d'activités sur le territoire 

La commune compte 44 emplois en 2013 (même constat en 2015). 

Le nombre dôemplois a baissé de 20 unités depuis 2008 (même constat en 2015). 

ü La typologie des entreprises 

Sigonce compte 33 établissements en 2015 dont 25 dans le secteur du tertiaire (commerce, transport et services 
divers). 

Présences de commerces dans le centre ancien avec la volonté de créer à court terme un bistrot de pays. 

ü L'activité touristique et de loisirs 

Un contexte local favorable au développement touristique, dans le secteur du Luberon et de Lure. 

Une activité touristique qui reste toutefois peu développée. 

 

Besoins potentiels : 

o Maintenir les activités et commerces existants qui participent à lô®conomie du territoire. 
o Préserver le cadre et la qualité de vie de Sigonce qui constituent un des attraits touristiques du territoire. 
o Pr®server le lien entre agriculture et tourisme, tant au niveau des paysages que de lô®conomie locale. 
o Développer un tourisme de proximité, à étudier en lien avec le patrimoine historique, agricole et 

économique de Sigonce. 
 

 LõACTIVITE AGRICOLE 

Les recensements généraux agricoles de 2000 et 2010, complétés par les éléments communiqués par la 
chambre dôagriculture des Alpes de Haute Provence, permettent de dresser la situation de lôagriculture, son 
évolution et son r¹le dans lô®conomie locale. 

× Une Charte foncière départementale signée en avril 2010 

Dans un contexte de croissance démographique, de raréfaction des ressources et de réchauffement climatique, 
la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers devient un enjeu national et local. 

En France, tous les sept ans, lô®quivalent dôun d®partement moyen est artificialis®. Dans les Alpes-de-Haute-
Provence, chaque année, 3% des terres cultivables sont artificialisées ou sortent de la maîtrise agricole. Le 
département ne dispose que de peu de terres labourables : seuls 10% de la surface du département est 
exploitable par lôagriculture m®canis®e. 
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La gestion des sols agricoles est donc devenue centrale dans les stratégies de développement et 
dôam®nagement du territoire, notamment dans les zones de pression fonci¯re et de concurrence des usages. 

Initi®e par la Chambre dôAgriculture en collaboration avec lôEtat, sign®e en Avril 2010, la Charte Foncière engage 
les co-signataires sur une gestion ®conome, partag®e et raisonn®e des espaces agricoles. Lôobjectif de cette 
charte est ¨ la fois de partager les ®l®ments de constats sur lôagriculture locale, dôidentifier les enjeux majeurs et 
dôavancer des pr®conisations, points de rep¯res susceptibles dôapporter une aide ¨ la d®cision. 

Les orientations de la Charte Foncière sont les suivantes : 

o Pr®server le cadre de vie et lôattractivit® des communes. 
o Permettre lôacc¯s ¨ des produits agricoles locaux de qualité. 
o Développer les territoires et assurer une présence économique et sociale dans les territoires ruraux. 

 

Les 9 engagements de la Charte Foncière sont les suivants : 

o íuvrer en partenariat pour privil®gier une gestion ®conome de lôespace. 
o Assurer une stabilité et lisibilité sur le long terme pour offrir des perspectives aux agriculteurs et aux 

décideurs locaux dans une stratégie gagnant/gagnant. 
o Protéger les espaces agricoles fonctionnels et équipés, en concertation avec les acteurs locaux. 
o Partager le territoire dans le cadre de projets dôint®r°t g®n®ral. 
o Echanger au sujet des activités et du territoire agricole pour mieux les gérer. 
o Encourager lô®laboration dôun projet territorial : promouvoir un concept de « projet agricole communal » 

pour donner un éclairage sur les enjeux agricoles locaux. 
o Connaître, diffuser et utiliser les outils règlementaires. 
o Exp®rimenter des actions innovantes de partage de lôespace. 
o Faciliter la r®alisation dôop®rations dôam®nagement et de restructuration foncières. 

 
Lôam®nagement urbain doit prendre en compte les ®l®ments suivants : 

o D®velopper une urbanisation en continuit® des bourgs et hameaux existants et donner ¨ lôurbanisation 
des limites claires. 

o Eviter le mitage dommageable pour la qualité paysagère et plus co¾teux en termes dôinfrastructures et 
dô®quipements. 

o Densifier les formes urbaines, utiliser en priorit® les espaces au sein de lôurbanisation existante en 
« dents creuses è dans un objectif dô®conomie dôespace. 

× Lõutilisation agricole de Sigonce 

Lõoccupation du sol 

Lôoccupation du sol de la commune de Sigonce se caract®rise par : 

o Une urbanisation groupée autour du village avec la présence dôhabitat isol® traditionnel. Cette 
urbanisation sôest ®tendue autour du village ancien le long des axes de communication et par la 
création de nouvelles implantations en lotissement. 

o Des plaines agricoles relativement étroites et situées en fond de vallon. 
o Des coteaux dominés par des espaces ouverts de faible valeur agricole ou des forêts en partie 

nord de la commune. 
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CARTE 10 : OCCUPATION DU SOL (SOURCE : CHAMBRE DôAGRICULTURE) 

 

Les surfaces déclarées  

 

o La surface agricole d®clar®e est dõenviron 583 hectares sur la commune de de Sigonce dôune 
superficie totale de 19,97 km², soit environ 29 % du territoire. 

o Les surfaces en herbe représentent 75% des surfaces exploitées soit 438 ha (prairies permanentes, 
parcours et prairies temporaires).  
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o Lô®levage est fortement pr®sent. Environ 260 ha de parcours sont utilisés pour le pastoralisme par des 
troupeaux ovins ou caprins. Le pastoralisme a un rôle très important dans la préservation des milieux 
(milieux ouverts, corridor, discontinuit® dans lôespace urbaine), la gestion des risques, le maintien de la 
biodiversité et les paysages. 

o La commune est le support de cultures au sec. Les prairies temporaires et les céréales à paille (blé 
tendre, orge, blé dur) sont majoritaires. Elle compte également quelques surfaces diversifiées : 
semences, colza, légumes, PAPAMé 

o La commune ne comporte pas de r®seau dôirrigation collectif. 
 

CARTE 11 : CULTURES DOMINANTES PAR ILOT (SOURCE : CHAMBRE DôAGRICULTURE) 

 

× La surface agricole utilisée sur Sigonce et les typologies associées 

La Surface Agricole Utilisée  

 

Selon la d®finition du Minist¯re de lôAgriculture (Source : Agreste), la Surface Agricole Utilisée (SAU) comprend 
les terres arables, la superficie toujours en herbe (STH) et les cultures permanentes. 

La Surface Agricole Utilisée (SAU) sur la commune de Sigonce est passée de 446.1 hectares en 2000 à 540.8 
hectares en 2010 (soit environ 27% du territoire communal), soit une hausse de plus de 21 %.  

Total SAU 21  

Superficie irrigable
-48  

Superficie en faire-valoir direct 53  

Superficie en fermage
-9  

Terres labourables 10  

540,8  

229,4  

220,0  

215,4  

31,5  

330,2  

209,9  

2000 2010

446,1  

 Evolution 2000 - 2010 en %

Surface (ha)

241,0  

Superficie agricole utilisée (SAU)
Surface (ha)

16,5  
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o Les terres labourables comptent pour 44% de la SAU (241 hectares) en 2010 alors quôelles 
représentaient 49% de la SAU (222 hectares) en 2000.  
Les terres labourables (ou terres arables) comprennent les superficies en céréales, oléagineux, 
protéagineux, betteraves industrielles, plantes textiles, médicinales et à parfum, pommes de terre, 
légumes frais et secs de plein champ, cultures fourragères, terres en cultures maraîchères et florales, 
jardins familiaux des exploitants ainsi que les jachères (Source : Agreste). 

Les cultures  

 

 

Malgr® la tendance nationale du recul de lôagriculture, Sigonce possède une activité agricole qui reste 
dynamique avec des surfaces agricoles en progression. Les cultures de la SAU se répartissent de la manière 
suivante : 

o 65.5 hectares de céréales et oléoprotéagineux. 
o 129.5 hectares de prairies artificielles, qui augmentent entre 2000 et 2010. 
o 12.7 hectares de STH productive. 
o 272 hectares de STH peu productive. 

 

Le territoire est donc occupé principalement par des Surfaces Toujours en Herbe qui représentent au total 13.6% 
du territoire communal et 50% de la SAU. 

 

Le cheptel  

 

o En ce qui concerne lõ®levage, on dénombre 562 Ovins et 107 caprins en 2010. On comptait en 2000 
560 ovins et 190 caprins (soit une baisse de 44%). 

 

Les terres irriguées  

o Selon le RGA de 2010, la superficie irrigable sur Sigonce est de 31.5 ha en 2000 contre 16.5 en 
2010 soit une baisse de 48%. En effet, ces terres étaient situées près du Lauzon et irriguées par 

Superficie (ha) % SAU Superficie (ha) % SAU 

Total SAU 446,1  100  540,8  100  21  

dont : - Céréales et oléoprotéagineux (*) 85,1  19  65,5  12  -23  

- Vignes 0,0  0  0,0  0   

- Arboriculture, y compris oléiculture 12,1  3  14,7  3  22  

- Légumes frais s s  

s s  

- Horticulture 0,0  0  0,0  0   

- Prairies temporaires 23,0  5  s  

- Prairies artificielles 63,4  14  129,5  24  104  

- STH (***) productive 77,2  17  12,7  2  -84  

- STH (***) peu-productive 133,8  30  272,0  50  103  

(*) y compris Riz    (**) P lantes à  P arfum, A romatiques et M édicinales       (***) S urfaces T oujours en H erbe

 Evolution 2000 - 2010 en %Cultures

- PAPAM (**)

20102000

Total Bovins  

dont : - Vaches laitières  

- Vaches allaitantes  

Total Ovins 0  

dont : - Brebis mères laitières  

- Brebis mères nourrices 13  

Total Caprins -44  

Cheptel
Effectif d'animaux

2010

560  

2000

Effectif d'animaux

0  

s 

0  0  

107  

463  525  

s 

s 

Evolution 2000 - 2010 en %

s s 

190  

562  
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pompage de lôeau et de la rivi¯re. Les restrictions sur les volumes de pr®l¯vement autoris®s ont induit la 
diminution de la surface des terres irrigables. 

 

× Les exploitations et exploitants agricoles 

Les exploitations  agricoles  de la commune  de Sigonce  

 

La commune de Sigonce compte 10 si¯ges dõexploitation en 2015 ayant leur siège sur la commune contre 17 
en 2013. Le nombre dôexploitations a donc drastiquement diminué depuis 2 ans. Sur les 10 exploitations ayant 
leur siège sur la commune, on recense : 

o 1 élevage ovin viande. 
o 2 élevages caprins, plus 1 exploitation en cours de transmission. 
o 1 élevage diversifié. 
o 1 exploitation en grande culture et PAPAM. 
o 2 en grandes cultures bio dont 1 paysan-boulanger. 
o 1 apiculteur. 
o 1 exploitation maraîchage et agritourisme. 
o 1 élevage équin et centre équestre. 

 
CARTE 12 : LOCALISATION DES UNITES ET SIEGES DôEXPLOITATION (SOURCE : CHAMBRE DôAGRICULTURE) 

 

Exploitations 

(Nombre)

SAU 

(ha)

Exploitations 

(Nombre)

SAU 

(ha)

Total des exploitations 13  446,1  17  540,8  31  21  

dont : Moyennes et grandes (*) 7  385,1  5  336,0  -29  -13  

Exploitations individuelles 13  446,1  15  360,1  15  -19  

GAEC 0  0,0  s s   

EARL 0  0,0  0  0,0    

(*) Exploitations ayant un potentiel de production (Production Brute Standart) sup®rieur ¨ 25 000 ú par an

Exploitations
2000 2010

 Evolution 2000 - 2010 en %

   Exploitations         SAU   
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Les exploitations utilisatrices du territoire communal de S igonce  

En 2013, les terres agricoles de Sigonce étaient utilisées au total par 17 exploitations dont plusieurs nôont pas 
leur si¯ge dôexploitation sur la commune de Sigonce (Basse Sautée, Ferrure, Aris, Bel Air).  

Les exploitations sont de taille variée. On trouve plusieurs structures de petite taille : il sôagit souvent 
dôexploitations patrimoniales ou avec des revenus extérieurs complémentaires non agricoles. 

o 5 font moins de 15 ha. 
o 3 entre 15 et 50 ha. 
o 2 entre 50 et 100 ha. 
o 5 entre 100 et 200 ha. 
o 2 de plus de 300 ha dont 1 GAEC de 1200 ha. 

Sept exploitations utilisant des terres sur la commune sont constituées en forme sociétaire (EARL, GAEC). Elles 
utilisent 116 ha du territoire communal soit 19% des surfaces. 
 

Les b©timents dõ®levage du territoire communal de Sigonce 

La carte ci-dessous pr®sente les b©timents dô®levage ainsi que le p®rim¯tre de r®ciprocit® de 50 m¯tres autour 
des bâtiments. 

CARTE 13 : LOCALISATION DES UNITES ET SIEGES DôEXPLOITATION (SOURCE : CHAMBRE DôAGRICULTURE) 

 

× La population agricole 

La population agricole est évaluée à 33 personnes en 2010 contre 36 en 2000, soit une légère baisse en 10 ans. 

Ovins, équidés 

Bovin, caprins 

Ovins 

Bovins 

Caprins 

Ovins 
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En 2010, la moitié des surfaces communales sont exploitées par des plus de 50 ans. 
 

 

En 2010, la moitié des surfaces communales sont exploitées par des plus de 50 ans. 
 
En 2013 : 

o Parmi les exploitations individuelles, les agriculteurs de plus de 50-60 ans sont majoritaires avec 4 
exploitations. Ils exploitent 15% du territoire. 

o Deux jeunes de moins de 40 ans utilisent 162 ha en 2013 soit 26% des surfaces. A noter : une 
installation est en cours par reprise dôune exploitation de la commune. 

o Les plus de 60 ans utilisent en 2013 pr¯s de 30% de lôespace agricole communal avec 3 exploitations 
recensées. 
 

La question de la transmission se pose pour ces structures. Une exploitation ovine a déjà été reprise par un 
exploitant de la commune par agrandissement. 

 

 
 

 LA DIVERSIFICATION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES 

Lõagritourisme constitue une opportunité de diversification pour les exploitations locales. Diversification et 
complément de revenu pour certains, la part de lôagritourisme dans le revenu des exploitations augmente de plus 
en plus jusquô¨ en devenir parfois indispensable pour leur ®quilibre ®conomique.  

Lôagritourisme correspond ¨ toute activit® bas®e sur lôexploitation agricole, en prolongement de lôacte de 
production : h®bergement, restauration, vente de produits, loisirs. Lôagritourisme est ainsi distingu® du tourisme 
rural « classique ». 

Total population active agricole -8  

Total population active permanente -8  

- Chefs et coexploitants 38  

- Autres actifs familiaux -50  

- Salariés permanents  

Total population active saisonnière  

Population Active Agricole

36  33  

36  33  

Effectif Effectif

Evolution 2000 - 2010 en %2010

18  

11  

4  

0  

13  

2000

22  

s 

0  

Nombre % du total Nombre % du total

Total des chefs et coexploitants 13  100  18  100  38  

Moins de 40 ans 3  23  s  

de 40 à moins de 55 ans 10  77  8  44  -20  

55 ans et plus 0  0  9  50   

Age des Chefs et coexploitants 2000 Evolution 2000 - 2010 en %2010



Commune de Sigonce (Alpes de Haute-Provence) 
t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 ς Rapport de présentation 2019 

 

63 

PLAN LOCAL DôURBANISME DE SIGONCE ï Rapport de présentation 

× La diversification des modes de commercialisation 

La diversification des modes de commercialisation passe par des circuits courts de distribution de type : ventes 
directes (à la ferme, par correspondance, en tournée, à domicile, sur les marchés de détail) ou ventes indirectes 
(à des commerçants-détaillants, restaurateurs, bouchers, traiteurs, épiceries, et à la restauration collective). 

× Lõh®bergement ¨ la ferme 

Lôaccueil ¨ la ferme en g´tes et meubl®s au sein dôexploitations agricoles, a permis aux exploitants de valoriser 
leur patrimoine depuis une quinzaine dôann®es. 

Sur 10 exploitations agricoles recensées sur Sigonce, 2 exploitations proposent des activités parallèles 
notamment de gîtes et de vente à la ferme. 

 CONSTATS ET ENJEUX AGRICOLES 

CONSTATS 

ü Lôagriculture sur Sigonce 

Sigonce a sign® la Charte Fonci¯re d®partementale dôavril 2010 dont les objectifs sont la gestion ®conome, 
partagée et raisonnée des espaces agricoles 

La surface agricole d®clar®e est dôenviron 583 hectares soit environ 29% du territoire communal, dont75% de 
surfaces en herbe 

La Surface Agricole Utilisée a augmenté de 21% entre 2000 et 2010 et atteint 541 hectares en 2010, soit 27% du 
territoire communal. Les terres labourables comptent pour 44% de la SAU 

Lôactivit® dô®levage reste bien repr®sent®e avec 562 ovins et 107 caprins en 2010 

Le territoire possède des terres agricoles de qualité avec la présence de 16.5 ha de terres irrigables en 2010, 
soit une baisse de 48% depuis 2000 

La commune compte 10 si¯ges dôexploitation en 2015 ayant leur si¯ge sur Sigonce contre 17 en 2013, dont 3 en 
élevage et 2 en maraîchage et grandes cultures 

On recense 33 actifs agricoles, soit 3 de moins quôen 2000 

Sur les 18 chefs et coexploitants, 50% ont plus de 55 ans. En 2010, la moitié des surfaces communales sont 
exploitées par des plus de 50 ans 

Sur 10 exploitations recens®es sur Sigonce, 2 exploitations proposent des activit®s dôagritourisme 

ü Lien entre agriculture et urbanisation 

Une urbanisation ancienne tr¯s group®e et plusieurs zones dôurbanisation r®cente peu dense en périphérie 

Des extensions r®centes de lôurbanisation en continuit® du village 

Les si¯ges dôexploitation sont souvent proches des zones urbanis®es 
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Besoins potentiels : 

Des exploitations communales à maintenir et à développer 

o Maintenir les sièges dôexploitations existants en zone agricole. 
o Permettre les évolutions des exploitations en tenant compte de leurs projets : besoins en bâtiment et en 

logement. Permettre la diversification des exploitations. 
o Veiller aux reprises dôexploitations pour valoriser le potentiel agricole de la commune. 
o Autoriser la cr®ation de nouvelles exploitations, support dôactivit®s ®conomiques. 
o Permettre le déplacement du matériel agricole et des troupeaux présents sur la commune en évitant les 
conflits dôusage. 

 

Fixer des limites au développement urbain et économique 

o Utiliser en priorité les espaces libres dans les secteurs urbanisés. 
o Donner des limites claires et p®rennes ¨ lôurbanisation. 
o Limiter la dispersion de lôhabitat ou des activit®s. 

 

Préserver les terres agricoles 

o Maitriser la consommation des terres agricoles cultivables 
o Veiller aux impacts sur le potentiel de production de la commune. 

 

 UN TISSU ASSOCIATIF DYNAMIQUE 

La commune de Sigonce compte 6 associations à savoir : 

o Les AMIS DE SIGONCE 
Le but de cette association culturelle est la promotion et la valorisation du patrimoine communal. 

o Les GAILLARDONS 
L'association "les Gaillardons" organise les festivités et diverses animations tout au long de l'année au sein de la 
commune. 

o ALTERNATIVE BIODIVERSITE 
L'association vise à la préservation des espèces, à la connaissance de notre environnement et au maintien de sa 
qualité. 

o TRAVAUX DôAIGUILLE 
Cette activité est axée sur les travaux d'aiguilles. Elle permet à chacun/chacune de se retrouver régulièrement 
pour travailler ensemble et échanger. Aiguilles chevronnées ou débutantes sont toutes les bienvenues. 

o BANDALENA 
La Bandalena est une association loi 1901 qui a pour but de promouvoir et favoriser des ateliers de créations 
artistiques, résidences d'artistes, dialogues et échanges pluriculturels. 

o Association de CHASSE 
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4. LES INFRASTRUCTURES, RESEAUX ET EQUIPEMENTS 

 LA PROBLEMATIQUE DES TRANSPORTS ET DES DEPLACEMENTS 

× La desserte du territoire par les axes routiers 

Le réseau de voies départementales  

CARTE 14 : LA DESSERTE DE SIGONCE PAR LES ROUTES DEPARTEMENTALES 

 

 

Sur les routes d®partementales, hors zone de b©ti agglom®r®, côest le r¯glement d®partemental de voirie qui 
sôapplique. Il faudra donc °tre attentif ¨ la probl®matique des retraits et des acc¯s depuis ces voies. 

 

Le territoire communal de Sigonce est desservi par 2 routes 
départementales : 

o La RD 116 en provenance de la Brillanne et en direction du centre 
de Sigonce. Elle permet de contourner le centre ancien qui reste peu 
accessible et rejoint par le Nord la RD 16. 

RD 
116 

RD 16 

RD 16 

RD 
216 

o La RD 16 qui relie Forcalquier à Montlaux en passant par 
Sigonce, par le Nord du centre ancien. 

o La RD 216 qui relie Revest-Saint-Martin à Forcalquier en 
passant sur la limite communale Ouest de Sigonce. 
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o Les RD 16, 116 et 216 : sont classées dans le réseau de desserte. 
 

Le Conseil Départemental indique que les choix dôam®nagement effectués dans le PLU doivent participer 
globalement ¨ la s®curit® routi¯re pour un meilleur fonctionnement urbain. Il sôagira notamment : 

o Dô®viter les zones dôhabitat diffus le long des voies d®partementales sans organisation dôensemble donc 
avec des accès directs sur la route. 

o Dô®viter de localiser les zones constructibles dans des secteurs ®loign®s du centre et non desservis par 
le transport en commun (à noter que les transports en commun ne desservent pas Sigonce). 

o Dôanalyser les limites l®gales de lôagglom®ration par rapport aux limites actuelles et à venir, perceptibles 
par les usagers en transit. 

× Le réseau de voies communales et de chemins ruraux 

Le r®seau de voies communales et de chemins ruraux permet ®galement de desservir lôensemble des 
constructions réparties sur le territoire communal. 

CARTE 15 : LE RESEAU DE VOIES COMMUNALES ET DE CHEMINS RURAUX (SOURCE : URBôALP, CARTE IGN) 
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CARTE 16 : LE RESEAU DE VOIES COMMUNALES SUR LES SECTEURS URBANISES DU VILLAGE (SOURCE : URBôALP, 
CARTE IGN) 

 

o Le centre ancien est desservi par des voies communales très étroites avec des croisements difficiles. La 
RD 116 permet de contourner la traversée du centre sur la partie Est. 

o Le quartier de la Petite Grange, situ® ¨ lôentr®e de village Est, est desservi par la RD 116. Une voie 
communale ainsi quôun r®seau de chemins priv®s permet de desservir cette zone urbanis®e organis®e 
sous la forme dôun lotissement. 

o Le quartier de Notre Dame, situé au Sud du centre ancien, est desservi par des voies communales et 
chemins, permettant également de rejoindre le cimetière. 

o Le quartier de la Charit® situ® ¨ lôEst et au Nord-Est du village est desservi par la RD 116 qui le 
contourne sur sa partie Ouest ainsi que par un r®seau de voies communales qui permettent dôassurer un 
bouclage, permettant ainsi de rejoindre la RD 16 au Nord. Ce quartier est bien desservi. 

o Le quartier du Pigeonnier est quant ¨ lui desservi par la RD 16 ¨ lôEst et au Sud, avec des constructions 
situées le long de la RD. 

RD 
116 

RD 16 

RD 16 

Le Pigeonnier 

La Charité 

Centre 
ancien 

Notre Dame 

La Petite Grange 
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De manière générale, les quartiers de Sigonce sont bien desservis par les voies communales et les routes 
départementales. Aucun problème dôaccessibilit® nóest ¨ signaler en dehors du centre village. 

× Les transports collectifs 

CARTE 17 : LES LIGNES DEPARTEMENTALE S DU BASSIN DE DIGNE-LES-BAINS ï SEYNE-LES-ALPES (SOURCE : CG04) 

 

Le Conseil Départemental des Alpes-de-Haute-Provence mène une politique forte pour encourager et développer 
lôusage des transports collectifs des particuliers et des scolaires. 

Cependant, la commune de Sigonce nôest plus desservie par les transports en commun. Il existait un ramassage 
le lundi pour le march® de Forcalquier. Cet essai a ®t® r®alis® il y a 6 ans mais il nô®tait pas assez fr®quent® 
(environ 1.5 personnes/semaine). Ce transport en commun a donc été abandonné. 

Le ramassage scolaire existe pour les primaires et le collège mais pas pour le lycée. Une navette relie ainsi 
Sigonce et Lurs. 

 

ü Enjeux et tendances dô®volution : 
 

Am®liorer lôoffre de transports en commun, ou de transports partagés (covoiturage notamment). 
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× Les modes doux 

Les modes de déplacements doux sont peu développés sur a commune de Sigonce. Lô®troitesse des voies du 
village laissent peu de place aux usages doux. 

Les seuls aménagements réalisés ont été réalisés à partir du centre ancien et en direction des terrains de sport. 

 

ü Enjeux et tendances dô®volution : 
 

Le projet communal devra donc °tre lôoccasion de mener une r®flexion sur les modes de d®placements doux 
notamment des quartiers périphériques en direction du centre ancien et des équipements publics.  

Les zones futures dôurbanisation devront int®grer cette probl®matique afin de limiter au maximum lôutilisation des 
véhicules motorisés pour se rendre dans le centre de Sigonce. 

× Le stationnement 

Le village compte plusieurs espaces de stationnement pour une capacit® total dõenviron places 130 places. 

Un parking a été créé en 2016 pour un peu plus de 20 places. Depuis la r®alisation de cet ®quipement, lôoffre en 
stationnement est suffisante y compris en période de ponte. 
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CARTE 18 : LOCALISATION DES ESPACES DEDIES AU STATIONNEMENT SUR SIGONCE ET LEURS CAPACITES (SOURCE : 
MAIRIE) 

 

 

ü Enjeux et tendances dô®volution : 
En cas de besoin lôobjectif de la mairie nôest pas de réaliser de gros espaces de stationnement mais plutôt de 
petites aires dôaccueil bien int®gr®es ¨ lôenvironnement et aux paysages. 
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 LES EQUIPEMENTS ET SERVICES PUBLICS 

Sigonce compte plusieurs équipements publics : 

o Groupe scolaire : g®r®e dans le cadre dôun regroupement pédagogique « éclaté avec Lurs. 

La surface est de 500 m². Un programme de réhabilitation a eu lieu. Un logement a été reconverti pour 
lôagrandissement et lôam®nagement ¨ lô®tage dôune salle dôactivit®s. Un b©timent a ®t® ®difi® dans la 
cour pour accueillir la cantine et la garderie. Il sert ®galement de mairie annexe. Lôam®nagement permet 
de libérer la salle du bas utilisée actuellement en réfectoire. Les repas sont préparés à la cuisine 
scolaire de Lurs et livrés à Sigonce.  

3 personnes sont employ®es ¨ lô®cole ainsi que des prestataires ext®rieurs pour le p®riscolaire. 

o Mairie : localis®e place du village, elle a ®t® agrandie suite ¨ lôacquisition du b©timent mitoyen. La 
mairie compte 2 secrétaires et 3 employés municipaux, 2 employés aux services techniques. 

o Poste : la poste de Sigonce qui était autrefois une annexe du bureau principal de Lurs, a été remplacée 
par une agence postale communale, installée dans les locaux de la mairie. Elle est ouverte 5 demi-
journées par semaine. 

o Stade : il sôagit dôun terrain de jeux en zone naturelle, accompagn® dôun jardin public mitoyen. On y 
trouve également un plateau sportif. 

o Cimetières : la commune compte 2 cimeti¯res, lôun ancien, lôautre plus r®cent, tous deux situ®s en bas 
du village. Le taux dôoccupation y est assez important. 

o Autres bâtiments publics : lô®glise, la tour de lôhorloge du ch©teau, deux lavoirs et trois fontaines. 

o Une salle polyvalente est en cours de construction près du city-stade. 

 

ü Enjeux et tendances dô®volution : 
 

La commune dispose de plusieurs équipements publics qui permettent de répondre aux besoins de la population. 

Concernant le groupe scolaire, il faudra °tre attentif ¨ lô®volution des effectifs scolaires. Lôobjectif de la 
municipalité est de conserver le maximum de classes. Pour cela, il sôagira de favoriser lôaccueil de jeunes 
ménages, nécessaires au dynamisme du village. 

La municipalité a ®galement en projet la r®alisation dôun bistrot de pays multi-services dans le centre ancien. 
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 LES RESEAUX  

× Lõassainissement 

Le réseau de collecte des eaux usées  

Le r®seau dôassainissement est de type s®paratif et enti¯rement gravitaire. Il a ®t® cr®® ¨ partir des ann®es 60 et 
récolte toutes les eaux usées de la commune de Sigonce. Le lin®aire du r®seau dôeaux us®es sur le territoire 
communal est de 5600 mètres environ. 

Les collecteurs du village sont de diamètre 150mm en fibre ou amiante/ciment tandis que les réseaux externes 
plus récents sont de diamètre 200mm en PVC. 

Aucun ouvrage de type : poste de rel¯vement ou d®versoir dôorage nôest pr®sent sur la commune. 

Les regards pr®sentent des d®fauts (mise en charge ou g°ne dô®coulements). 

CARTE 19 : LE ZONAGE DôASSAINISSEMENT COLLECTIF SUR LA COMMUNE DE SIGONCE 
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La station dõ®puration 

Les eaux usées sont traitées sur une station dô®puration de type lagunage, mise en service en 2002, dôune 
capacité de 700 Equivalents-habitants. 

La gestion et lôentretien des r®seaux et de la station dô®puration est assur®e par la commune (r®gie directe). La 
station dô®puration est correctement entretenue et fonctionne bien. Les probl®matiques dôarriv®es dôeaux claires 
identifi®es lors du sch®ma directeur dôassainissement ont ®t® r®gl®es lors de la r®alisation des travaux suite aux 
recherches de fuites. 

Système de traitement  

Prétraitement 

Les eaux usées brutes arrivent gravitairement dans un canal dessableur équipé de deux dégrilleurs droit non 
racl®s qui permettent lô®limination des mati¯res grossi¯res des effluents. Les eaux us®es sont ensuite trait®es sur 
un dessableur/déshuileur, qui permet de séparer le sable, les huiles et graisses. 

Lagunage 

Les effluents sont trait®s dans 3 lagunes successives. Le lagunage est une technique naturelle dô®puration des 
eaux bas®e sur lôeutrophisation, consid®r®e comme une filtration naturelle par des micro-organismes, des algues 
et des plantes aquatiques. 

Rejet des eaux traitées 

Les eaux traitées sont rejetées, via un auget basculeur, dans un canal de mesure, puis déversées dans le torrent 
de Barlière. 

PHOTO : LA STATION DôEPURATION DE SIGONCE 

 



Commune de Sigonce (Alpes de Haute-Provence) 
t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 ς Rapport de présentation 2019 

 

74 

PLAN LOCAL DôURBANISME DE SIGONCE ï Rapport de présentation 

Assainissement non collectif  

Dans le sch®ma directeur dôassainissement 3 secteurs peuvent relever de lôassainissement non collectif ¨ savoir : 

o Les Ferrayes. 
o Chante Oiseau. 
o La Chapelle. 

 

CARTE 20 : LOCALISATION DU ZONAGE DôASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DE SIGONCE 

 

 

Travaux de raccordement réalisés  

Des extensions de réseau afin de raccorder la zone de Chante Oiseau le Sud Est des Ferrayes ont été réalisées. 
Ces deux secteurs sont donc totalement raccordés au réseau dôassainissement collectif. 

  




































































































































































































































































































































































































































































































































































































